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FICHE DE CONFIDENTIALITÉ ET DE DIFFUSION DU MÉMOIRE



AVANT PROPOS ET REMERCIEMENTS

 
	 Ce	mémoire	représente	l’aboutissement	de	mes	cinq	années	
d’étude	à	Agrocampus	Ouest	à	Angers,	au	cours	desquelles	j’ai	pu	me	
former	mais	aussi	me	questionner	au	sujet	des	pratiques	de	paysage.
Au	fil	de	mes	études	et	particulièrement	des	stages,	j’ai	pu	observer	des	
projets	de	paysage	plus	ou	moins	bien	acceptés	par	leurs	usagers,	ce	qui	
m’a	poussé	à	m’intéresser	à	la	prise	en	compte	de	l’avis	des	habitants	et	
usagers	dans	l’élaboration	d’un	projet	de	paysage.	
Au	cours	de	mon	précédent	stage,	qui	s’est	déroulé	dans	une	ferme	
urbaine	à	Detroit	aux	USA,	j’ai	pu	constater	que	le	développement	d’un	
phénomène	tel	que	l’agriculture	urbaine	peut	avoir	un	impact	fort	sur	la	
communauté	vivant	dans	l’espace	concerné,	et	que	la	prise	en	compte	de	
la	vision	qu’on	les	habitants	du	projet	est	importante	pour	qu’ils	puissent	
par	la	suite	se	l’approprier.
Ainsi,	j’ai	eu	envie	de	consacrer	ma	dernière	année	à	la	question	de	la	
participation	citoyenne	dans	les	projets	de	paysage,	ce	que	j’ai	fait	au	
cours	de	mon	année	en	PUSM	et	dans	le	cadre	de	mon	stage	à	ECOS	en	
lien	avec	un	projet	urbain	centré	sur	l’agriculture	urbaine,	intégrant	une	
concertation.	

Partie	d’une	vision	très	positive	de	la	concertation	et	des	pratiques	de	
démocratie	participative,	j’ai	pu	constater	que	cette	pratique	ne	faisait	
pas	l’unanimité,	pour	des	raisons	variées,	et	j’ai	ainsi	décidé	de	chercher	
à	comprendre	d’où	venaient	ces	insatisfactions,	quelles	en	étaient	les	
conséquences	et	quelles	solutions	pouvaient	exister,	y	consacrant	mon	
mémoire	et	travaillant	ainsi	sur	des	questionnements	qui	me	tenaient	
à	coeur,	en	temps	qu’ingénieure	paysagiste	mais	aussi	en	temps	que	
citoyenne. 

	 Je	tiens	à	remercier	tous	les	membres	de	l’équipe	d’ECOS,	sans	
qui	ce	travail	n’aurait	pas	été	possible,	car	leur	ouverture	d’esprit,	leur	
dynamisme,	leur	sens	critique	et	surtout	leur	confiance	m’ont	permis	de	
me	questionner,	d’expérimenter	et	d’apprendre	énormément	au	cours	
de	mon	stage.	Merci	en	particulier	à	Raphaëlle	Astigarraga,	Fanny	Cou-
rieult	et	Adeline	Serrand,	pour	leur	aide	précieuse	pour	mon	mémoire.

Je	remercie	également	Hervé	Davodeau,	pour	le	suivi	de	mon	travail,	sa	
disponibilité	et	ses	conseils.

Merci	aussi	aux	personnes	qui	m’ont	accordé	de	leur	temps	et	de	leur	
confiance	au	cours	des	entretiens	et	discussions	qui	ont	étoffé	mon	mé-
moire:	Philippe	Barbo	de	l’association	Roata,	les	membres	du	Jardin	des	
Ronces,	les	membres	du	collectif	Lab’AU44	avec	qui	j’ai	travaillé	sur	le	
projet	de	la	Maison	de	l’Agriculture	Urbaine,	la	Panoplie	Agile	pour	leur	
savoir	faire	en	terme	d’animation	participative,	et	l’équipe	des	Ecossolies	
pour	leurs	ateliers	au	cours	desquels	j’ai	appris	beaucoup.	

Merci	enfin	à	Arthur	Lavarenne	et	Alexandre	Cenet	pour	leur	aide	et	
soutien	dans	l’élaboration	de	mon	mémoire.



GLOSSAIRE	ET	ABRÉVIATIONS

Animation	participative:		 Travail	collaboratif	regroupant	des	participants	
oeuvrant	vers	une	vision	commune,	s’appuyant	sur	des	outils	d’animation	variés	
ayant	pour	but	de	faire	émerger	les	idées	et	donner	à	chaque	participant	un	cadre	
dans	lequel	il	est	libre	de	s’exprimer.

Concertation:			Pratique	consistant	à	consulter	les	parties	concernées	(dans	le	
cadre	du	mémoire,	concernées	par	un	projet	urbain)	et	à	tenir	compte	de	leur	avis	
dans	les	décisions	prises.

Décideurs:			Dans	le	contexte	de	ce	mémoire,	acteurs	ayant	un	pouvoir	décision-
nel	fort	sur	les	projets	d’aménagement	(généralement	les	institutionnels)

Démocratie	participative:		Ensemble	des	moyens	permettant	l’implication	des	
citoyens	dans	la	vie	politique	et	de	prendre	en	compte	leur	vision	dans	les	prises	
de	décision.

Institutionnels:		Terme	utilisé	de	manière	récurrente	par	les	acteurs	rencontrés	
lors	de	mon	travail	pour	désigner	les	acteurs	représentant	le	pouvoir	public	et	les	
décideurs,	distincts	des	citoyens,	des	associations	et	des	autres	usagers.

Participation	citoyenne:			Participation	des	citoyens	à	la	prise	de	décision	dans	
la	vie	politique,	dans	le	cadre	de	ce	mémoire	aux	décisions	touchant	aux	projets	
urbains.

Usagers:			Dans	le	contexte	de	ce	mémoire,	acteurs	étant	confrontés	aux	aména-
gements	urbains	concernés	dans	leur	vie	quotidienne.	Par	exemple,	l’usager	d’un	
quartier	est	celui	qui	y	vit,	le	fréquente	dans	un	cadre	personnel	ou	professionel,	
ou	le	traverse	dans	ses	trajets	habituels.

MAU:			Maison	de	l’Agriculture	Urbaine,	projet	porté	
par	le	collectif	Lab’AU44	formé	par	les	associations	
ECOS,	Bio-T-Full,	RicheTerre,	Permaculture	44	et	
Nantes	Ville	Comestible	en	vue	de	créée	une	MAU	à	
Nantes.	

NM:		 Nantes	Métropole,	communauté	urbaine	de	la	
métropole	nantaise,	chargé	de	la	gestion	de	l’au,	l’as-
sainissement,	la	collecte	et	le	traitement	des	déchets,	
la	voirie,	les	transports	urbains...

NMA:  Nantes	Métropole	Aménagement,	entreprise	
publique	au	service	du	projet	urbain	de	Nantes	Mé-
tropole,	chargée	des	territoires	urbains,	la	construc-
tion	de	bâtiments	publics,	et	la	gestion	d’immobilier	
d’entreprise.

ZAC:  	Zone	d’aménagement	concerté

ZAD:  Le	terme	officiel	est Zone	d’Aménagement	
Différé,	un	secteur	créé	par	l’État	pour	s’assurer	de	la	
maîtrise	foncière	de	terrains	où	il	est	prévu	à	terme	
une	opération	d’aménagement.	L’abréviation	est	aussi	
utilisée	par	les	militants	pour	désigner	une	Zone	A	Dé-
fendre,	un	secteur	occupé	par	un	groupe	d’activiste	en	
vue	de	le	protéger	d’une	opération	d’aménagement.
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INTRODUCTION

«Ces innovations poursuivent dans l’ensemble le but de conférer aux décisions un caractère plus « 
négocié » - c’est-à-dire fondé autant que possible sur des accords mutuels et prenant en compte les 
besoins des parties prenantes. »	(Mermet,	Dubien,	Emerit,	Laurans,	2004	).

Les	outils	de	la	démocratie	participative	se	décomposent	en	plusieurs	niveaux	de	participation	
citoyenne	:	On	distingue	l’information,	la	consultation,	la	concertation	et	enfin	la	codécision	(Fig.I).
La	concertation	est	un	dispositif	très	utilisé	dans	les	projets	de	paysages	urbains,	sa	mise	en	œuvre	
est	même	obligatoire	dans	certaines	situations.
 « La concertation se présente aux publics urbains comme une double promesse, démocratique et 
technique. Elle promet une meilleure introduction des publics et de leurs usages dans le processus 
de décision affectant leurs environnements; elle promet aussi une ville plus conviviale, selon le sens 
donné par Illich (1973), comme relevant de la technique.»	(Toussaint,	Vareilles,	2009).
Ce	dispositif	est	utilisé	dans	différentes	configuration,	dans	le	but	que	les	citoyens	et	usagers	puis-
sent	s’exprimer	sur	le	projet,	s’approprier	le	projet	aussi	dans	le	but	d’agir	en	prévention	et/ou	en	
réaction	de	conflits	liés	à	l’éventuel	aspect	polémique	du	projet.		

Mais	face	à	la	mise	en	œuvre	de	la	concertation,	des	critiques	et	des	contestations	se	font	enten-
dre,	la	démarche	ne	fait	pas	l’unanimité.
C’est	le	cas	pour	la	concertation	dans	le	cadre	de	la	ZAC	de	Doulon-Gohards,	un	quartier	sujet	à	un	
projet	de	renouvellement	urbain	à	l’est	de	Nantes.	La	ville	de	Nantes,	qui	se	veut	un	exemple	de	
prise	en	compte	de	la	parole	citoyenne	et	qui	y	est	poussée	par	la	règlementation	en	vigueur	sur	
les	ZAC,	propose	en	effet	un	important	projet	agri-urbain	à	Doulon,	avec	la	construction	de	nou-
veaux	logements	et	le	développement	d’un	projet	d’agriculture	urbaine	sur	le	quartier,	dans	lequel	
un	processus	de	concertation	est	mise	en	place.	

Codécision

Concertation

...

Consultation

Information

 
	 Dans	chaque	projet	de	paysage,	et	notamment	en	milieu	urbain,	on	identifie	des	décideurs	et	des	usagers.	Depuis	une	trentaine	d’années,	des	
démarches	visant	à	faire	participer	les	citoyens	et	les	usagers	dans	la	prise	de	décision	apparaissent	et	se	démocratisent.	Initiés	avec	l’apparition	du	
Community	Planning	en	Europe	dans	les	années	90,	qui	«	promeut la participation active au projet de leurs bénéficiaires finaux	»	(Hauptmann,	Wates,	
2010),	les	démarches	de	participation	citoyenne	sont	aujourd’hui	nombreuses	et	variées,	regroupées	sous	le	terme	de	démocratie	participative.

Figure I - Les différents niveaux de participation. 
Blandine Blachère, 2017
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 «Une ZAC est une zone à l’intérieur de laquelle 
une collectivité publique, ou un établissement public y 
ayant vocation, décide d’intervenir pour réaliser ou faire 
réaliser l’aménagement et l’équipement de terrains, no-
tamment ceux acquis ou à acquérir en vue de les céder ou 
de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics 
ou privés.»	(Collectivités	locales,	2017).
Dans	le	cadre	du	projet	agri-urbain	de	la	ZAC	de	Doulon-
Gohards,	la	ville	a	mis	en	place	une	concertation	qui	se	
déroule	en	plusieurs	temps,	principalement	menée	par	
l’agence	SCOPIC	mais	également	par	d’autres	acteurs.

Parmi	ces	derniers,	l’association	Ecos,	dans	laquelle	je	
fais	mon	stage,	est	missionnée	pour	mener	une	concer-
tation	auprès	des	jardiniers	du	quartier.	Cette	concer-
tation	consiste	en	plusieurs	éléments	:	la	réalisation	de	
diagnostic	de	chaque	jardin	pour	faire	état	de	l’existant	
et	des	envies	des	jardiniers,	en	les	représentant	via	des	
cartographies,	et	un	travail	sur	les	dynamiques	de	jardi-
nage	sur	le	quartier.	
Participer	à	la	mise	en	œuvre	de	ce	travail	de	concer-
tation	des	jardiniers	constitue	ma	mission	de	stage	
principale.	Elle	comprend	plusieurs	jardins	familiaux	et	
collectifs,	parmi	lesquels	le	jardin	des	Ronces	un	jardin	
militant,	contestataire	du	projet	urbain	de	la	ville,	ins-
tallé	illégalement	sur	une	friche	urbaine	dans	le	quartier	
(Fig.II).	

Figure II - Le jardin des Ronces, un lieu de culture potagère mais aussi d’échanges et 
de militantisme Source: CC BY Nicolas de la Casinière. http://urlz.fr/5Qvz (Consulté le 22 
mai 2017)

INTRODUCTION
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	 Au	cours	son	action,	l’association	ECOS	rencontre	les	membres	de	ce	jardin	et	propose	de	les	faire	participer	à	la	démarche	de	concertation,	mais	
ils	font	clairement	et	publiquement	part	de	leur	volonté	de	ne	pas	y	prendre	part.	C’est	une	volonté	étayée	d’arguments,	et	qui	souligne	donc	une	réelle	
critique	de	la	concertation,	que	d’autres	acteurs	partagent	sur	la	ZAC	de	Doulon-Gohards	mais	également	dans	d’autres	cadres	et	d’autres	projets,	bien	que	
les	critiques	soient	variées.	

Basé	sur	les	hypothèses	que	la	concertation	repose	sur	la	volonté	et	la	possibilité	de	permettre	à	chaque	citoyen	de	s’exprimer	dans	le	projet	de	paysage,		
et	qu’elle	prend	pour	cela	des	formes	diverses	et	variées,	ce	travail	m’amène	à	m’interroger	sur	:

Pourquoi et comment s’instaure une contestation de la concertation, quelles sont les critiques qui lui sont adressées et 
quelles pistes d’amélioration sont envisageables?

Afin	de	vérifier	ces	hypothèses,	nous	verrons	dans	un	premier	temps	comment	se	met	en	place	la	concertation	dans	la	ZAC	de	Doulon-Gohards,	représen-
tant	une	volonté	mais	aussi	une	obligation	pour	la	ville,	face	à	un	quartier	complexe	et	marginalisé	qui	se	voit	profondémemnt	modifié	par	un	projet	agri-
urbain.

Nous	aborderons	ensuite	les	critiques	envers	la	concertation,	favorisées	par	un	contexte	de	contestation	et	portant	d’une	part	sur	le	fond	de	la	concertation	
en	dénonçant	un	manque	de	volonté	de	réelle	prise	en	compte	de	ses	résultats,	et	d’autre	part	sur	la	forme	de	la	concertation,	qui	n’offre	pas	l’opportunité	
à	tous	de	s’exprimer	selon	la	manière	dont	elle	est	mise	en	œuvre.

Enfin,	nous	envisagerons	des	leviers	et	des	enjeux	pour	d’éventuelles	améliorations	de	la	démarche	de	concertation,	en	l’intégrant	de	manière	plus	conti-
nue	dans	la	vie	du	projet,	en	veillant	à	ce	que	les	outils	et	les	conditions	la	rendent	plus	ouverte	et	accessible,	et	enfin	en	travaillant	sur	une	animation	
adaptée	et	adaptable.

INTRODUCTION
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	 Historiquement,	la	ville	de	Nantes	se	veut	un	exemple	de	participation	citoyenne.	C’est	une	des	premières	villes	de	France	à	créer	un	service	Dialo-
gue	Citoyen,	avec	la	volonté	«	d’aller bien au-delà des obligations fixées par la loi de 2002 (dite de démocratie de proximité)	»	(Ville	de	Nantes,	2010),	et	un	
Bureau	des	Projets	accompagnant	les	initiatives	citoyennes	de	l’animation,	la	transition	écologique	et	la	solidarité.	
Cette	volonté	est	aussi	visible	à	travers	les	débats	mis	en	place,	tels	que	le	Grand	Débat	Nantes,	la	Loire	et	Nous,	le	débat	Ma	Ville	Demain,	et	le	Grand	Dé-
bat	de	la	Transition	Energétique	à	Nantes	(Fig.III),	et	dans	le	contrat	de	ville	de	l’agglomération	nantaise	:

Chapitre	1	-	Nantes,	une	ville	en	pleine	expansion	urbaine	attachée	et	contrainte	à	la	participation	citoyenne

Figure III - Affiche issue de la campagne 
du Grand Débat sur la Transition Energéti-
que, qui aborde la question de l’agriculture 
urbaine. Source : Nantes Métropole. http://
urlz. fr/5QvB (Consulté le 4 août 2017)

Enfin,	le	maire	actuel	Johanna	Rolland	est	elle-même	issue	d’une	formation	DESS	«	Politique	
de	la	ville,	développement	local	et	démocratie	participative	».	Elle	déclare	sur	son	site	internet	
« C’est en faisant le pari de l’intelligence collective et de l’expertise citoyenne que le projet est 
partagé largement et gagne en efficacité. Mon leitmotiv : une gouvernance plus collective, plus 
partagée et plus ouverte.	»	(Johanna	Rolland,	2017).
Volonté	sincère	selon	certains,	positionnement	stratégique	selon	d’autres,	cette	affinité	entre	la	
ville	de	Nantes	et	la	participation	citoyenne	est	en	tout	cas	clairement	affichée.

La ville de Nantes et la participation citoyenne

«La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine porte l’ambition de changer la ma-
nière de faire de la politique de la ville. Elle interroge notre capacité à construire et animer collecti-
vement un projet de cohésion urbaine et sociale au bénéfice des quartiers prioritaires, en intégrant 
de nouveaux acteurs (citoyens, conseil régional et général, bailleurs, etc.) et de nouveaux modes de 
faire (rôle de chef de file des structures intercommunales, mobilisation du commun, articulation en-
tre le volet urbain, économique et social). Le système de gouvernance de l’agglomération nantaise, 
décrit ci-après, vise à donner corps à cette ambition et à garantir : 

-Le renforcement de la dimension métropolitaine du projet de cohésion territoriale 
-La capacité à mobiliser l’ensemble des politiques publiques au bénéfice des territoires prioritaires 
-La participation citoyenne à chaque niveau de gouvernance»
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	 L’agglomération	nantaise	connaît	une	forte	croissance	démographique,	
avec	pour	conséquence	une	expansion	urbaine	importante	au	cours	des	dernières	
décennies	(Fig.	IV)	la	population	nantaise	a	connu	une	augmentation	d’environ	16	
000	habitants,	entre	2009	et	2014.

Cette	évolution	est	expliquée	par	Pascal	Pras,	Vice-Président	de	Nantes	Métro-
pole,	par	une	hausse	démographique	naturelle:	«L’objectif de création des 6 000 
logements par an sur la Métropole prévu dans le plan local de l’habitat est une 
nécessité afin de répondre au dynamisme démographique de notre territoire : « 
D’après nos projections, la métropole nantaise comptera 70 000 habitants supplé-
mentaires d’ici 2030. 
Ce ne sont pas que 70 000 personnes qui viendront de l’extérieur pour s’installer 
à Nantes. Non, ce sera avant tout le résultat du solde naturel démographique. À 
partir de la population déjà présente aujourd’hui. En effet, d’un côté, nous avons 
un taux de natalité important et de l’autre un allongement de la durée de la vie. 
Cela rend nécessaire la création de logements.

	 Cette	expansion	urbaine	se	traduit	par	une	nécessité	pour	la	ville	de	réaliser	des	aménagements	importants	dans	les	quartiers	accueillant	la	nou-
velle	population,	ainsi	la	ville	a	recours	à	l’élaboration	de	grands	projets	urbains	tels	que	la	ZAC	(Zone	d’Aménagement	Concertée)	de	Doulon-Gohards.	

Nantes, une ville en pleine expansion

D’autant plus que l’on assiste à des changements sociétaux et, notamment, à un « desserrement » de la famille : décohabitation et, donc, des familles mo-
noparentales ; on vit également plus vieux... Tout cela fait que le taux d’occupation des logements est de beaucoup inférieur à ce qu’il était il y a quelques 
années : il est aujourd’hui passé à 1,2 individu par logement, ce qui est très peu... »	(Equipe	de	quartier	Doulon-Bottière,	2015).
On	peut	également	expliquer	cette	hausse	démographique	par	l’arrivée	en	grand	nombre	de	personnes	venues	d’autres	agglomérations,	et	Paris	en	particu-
lier.	Le	profil	de	ces	nouveaux	venus	est	souvent	celui	de	jeunes	adultes	avec	des	enfants	en	bas	âge.	

Figure IV - L’agglomération nantaise en pleine expansion urbai-
ne. Nantes Métropole source: ( Nantes Métropole, 2013. p.10) 
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	 Dans	la	mesure	où	la	ville	envisage	de	mener	un	important	projet	de	renouvellement	urbain	sous	la	forme	d’une	ZAC,	elle	est	soumise	à	un	cadre	
règlementaire	encadrant	les	pratiques	de	participation	citoyenne	et	soumettant	à	une	obligation	de	mise	en	place	d’une	concertation.

Premièrement,	la	loi	ALUR	fixe	différents	niveau	de	concertation	selon	la	configuration	du	projet.	Ainsi,	la	création	d’une	ZAC	implique	la	mise	en	œuvre	
d’une	concertation	préalable,	prévue	à	l’article	L.300-2	du	code	de	l’urbanisme,	qui	est	régie	par	la	loi	ALUR	du	24	mars	2014.	

Cette	mesure	stipule	que	:	«	La concertation est organisée pendant toute la durée de l’élaboration du projet, et associe les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées. Les objectifs et les modalités de la concertation sont fixés, sauf cas particuliers prévus par l’article L.300-2 du CU1, par le 
conseil municipal ou le conseil communautaire ou, si le projet de révision du document d’urbanisme ou l’opération est à l’initiative de l’Etat, par le préfet. 
 La loi ALUR a renforcé les conditions minimales que doit respecter la délibération ou la décision de l’autorité compétente fixant les objectifs et les modalités 
de la concertation : une durée suffisante doit être prévue pour la concertation ; celle-ci doit être organisée selon des moyens adaptés au regard de l’impor-
tance et des caractéristiques du projet.	»	(Ministère du logement et de l’égalité des territoires, 2014).

La	concertation	est	également	encadrée	par	la	loi	Voynet	de	1999.	«La loi Voynet prévoit l’association des citoyens à l’élaboration et la mise en œuvre de 
cette politique d’aménagement du territoire et à son évaluation. C’est un des aspects que l’on peut retenir, dans le cadre de la concertation aujourd’hui: il ne 
s’agit pas seulement d’élaboration, de mise en œuvre, mais aussi d’évaluation des projets qui en découlent.»	(Maître	Yves	DELAIRE,	2002).

Enfin,	la	participation	citoyenne,	notamment	dans	le	cadre	d’élaboration	ou	de	modification	de	documents	d’urbanisme	tels	que	les	Scot,	les	Plu	et	les	Pos,	
est	aussi	imposée	par	la	loi	SRU.	«La loi SRU(solidarité et renouvellement urbains du 13décembre 2000) n’a pas créé de nouveaux instruments de concer-
tation ou de consultation, mais elle a généralisé les procédures existantes: les enquêtes publiques, qui sont une forme très ancienne de concertation ou de 
consultation, et la concertation sur les documents d’urbanisme telle qu’elle est prévue dans le code de l’urbanisme. Par ailleurs, elle a amélioré les systèmes 
de consultation des associations locales d’usagers notamment lors de l’élaboration des documents d’urbanisme que sont aujourd’hui les Scot (schémas de 
cohérence territoriale) qui remplacent les schémas directeurs, et les Plu (plans locaux d’urbanisme) qui remplacent les Pos (plans d’occupation des sols).» 
(Maître Yves DELAIRE, 2002).

Ainsi,	qu’elle	en	ait	la	volonté	ou	non,	la	ville	de	Nantes	est	soumise	à	différentes	lois,	et	dans	le	cadre	de	la	création	de	la	ZAC	de	Doulon-Gohards,	elle	se	
voit	obligée	de	procéder	à	une	concertation	des	citoyens,	bien	qu’elle	soit	libre	d’en	décider	les	modalités.

La participation du public, une obligation juridique
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Chapitre	2	-	Doulon-Gohards,	un	quartier	
marginalisé	et	complexe

	 Le	quartier	de	Doulon-Gohards	est	un	quartier	
situé	à	l’extrémité	Est	de	la	ville	de	Nantes	(Fig.V),	au	
niveau	du	périphérique-Est	et	voisinant	la	commune	de	
St	Luce.	Il	s’agit	d’un	quartier	au	fort	héritage	maraîcher,	
qui	était	un	haut	lieu	du	jardinage	nantais	dès	le	milieu	
du	XIXème	siècle,	jusqu’à	la	fin	du	XXème	siècle	durant	
lequel	les	dernières	fermes	ont	été	abandonnées	(Fig.	VI	
et	VII).	

Le	quartier	a	également	un	important	passé	cheminot.	
La	SNCF	est	en	effet	très	présente	dans	le	quartier,	
avec	une	gare	de	triage	et	la	construction	en	1950	de	
logements	dédiés	à	ses	employés,	pour	lesquels	elle	a	
également	mis	à	disposition	des	jardins	ouvriers,	tels	
que	celui	de	la	Noë	Garreau	et	celui	de	la	Croix	Rouge.

Ces	héritages	ont	marqué	le	paysage	urbain	du	quartier,
mais	aussi	le	paysage	social,	en	effet	encore	aujourd’hui	
beaucoup	de	ses	habitants	sont	d’anciens	cheminots	ou	
des	descendants	des	maraîchers.
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Figure V - La ZAC de Doulon-Gohards dans l’agglomération nantaise. Blandine Blachère, 2017

Un ancien quartier maraîcher et cheminot 
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Figure VI - Vue aérienne de Doulon en 
1952, quand le quartier étant encore 
un enchevêtrement de tenue marai-
chères. IGN source: (Doulon Histoire, 
2009. p.155)

Figure VII - Le recul des tenues maraïchères 
à Nantes dans les années 50. IGN source: 
(Doulon Histoire, 2009. p.156)
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	 Aujourd’hui,	le	quartier	de	Doulon-Gohards	est	un	espace	«	en	marge	
géographique	».	Situé	à	l’extrêmité	de	la	ville,	il	accueille	toute	une	typologie	
d’aménagements	qui	sont	volontairement	éloignés	du	centre	ville	en	direction	des	
périphéries	:	terminal	et	stockage	de	voies	ferrées,	zones	industrielles	et	zones	
d’activités,	stockage	de	remblais,	périphérique	routier,	mais	aussi	aires	d’accueil	
de	gens	du	voyage.	Bien	qu’accessible	en	Chronobus	(bus	express	spécifiques	à	la	
ville	de	Nantes),	le	quartier	n’est	pas	très	connecté	au	reste	de	la	ville	par	le	réseau	
de	transports.	Les	activités	et	services	de	proximité	ne	sont	pas	très	présents,	au	
Vieux	Doulon	par	exemple	il	y	a	peu	de	commerces	et	de	dynamique	de	quartier	en	
dehors	du	marché	dominical	.

La	plupart	des	installations	agricoles	sont	à	l’abandon,	les	terres	en	friches	et	les	
bâtiments	en	état	de	ruine	plus	ou	moins	bien	conservées	(Fig.	VIII).		
Le	quartier	est	donc	parcouru	d’espaces	délaissés	par	la	ville,	qui	laissent	place	à	des	
initiatives	non	institutionalisées	nombreuses	et	variées	(Fig.IX).
Le	quartier	est	donc	aussi	en	quelque	sorte	en	«	en	marge	sociale	»,	avec	différents	
groupes	de	population	qui	échappent	au	cadre	habituel	de	la	ville	et	de	ses	normes	
(relatives	à	la	propriété,	à	la	sécurité,	à	l’accès	à	l’eau,	etc).	

Parmi	eux	se	trouvent	des	gens	du	voyage,	acompagnés	par	les	associations	ADGVC	
(Association	Départementale	des	Gens	du	Voyage	Citoyens)	et	Tzigane	Habitat,	des	
jeunes	migrants	mineurs	isolés	du	DAL,	ou	Droit	Au	Logement,	ainsi	que	des	grou-
pes	de	migrants	roumains	dont	plusieurs	familles	sont	accompagnées	par	l’asso-
ciation	Roata,	des	personnes	sans	domicile	fixe,	et	un	jardin	militant	(le	jardin	des	
Ronces).	

Figure VIII - L’un des nombreux vestiges du passé maraîcher 
de Doulon, le réservoir d’eau de la ferme St Médard. 
Blandine Blachère, Nantes, 2017

Un quartier à l’écart de la ville, à la population en partie 
marginalisée
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	 Parmi	les	initiatives	non	institutionnalisées	du	quartier,	le	jardin	des	Ronces		se	caractérise	par	sa	position	affichée	d’opposition	à	la	concertation	
menée	par	NM.		Ce	jardin	collectif	et	autogéré	a	été	initié	en	Juin	2014,	sur	«	une ancienne parcelle maraîchère située en face du cimetière du Vieux-Doulon 
[…] réinvestie par un collectif de personnes souhaitant lui redonner vie autrement que par une éventuellement urbanisation.	»	(Le	Jardin	des	Ronces,	2017).

Dépourvu	de	structure	légale,	il	est	ouvert	à	tous	les	pu-
blics,	et	notamment	des	personnes	en	situation	de	préca-
rité	qui	y	trouvent	un	refuge.	Ses	participants	cultivent	de	
manière	collective	les	différentes	parcelles,	dispatchées	
entre	les	buissons	et	les	ronces,	en	pratiquant	le	jardinage	
naturel,		en	utilisant	des	méthodes	de	permaculture	et	
des	semences	reproductibles.
Des	évènements	s’y	déroulent,	certains	festifs	comme	
la	fête	du	jardin,	et	d’autres	plus	militants,	comme	des	
réunions	publiques	indépendantes	pour	parler	de	l’avenir	
du	quartier,	en	réaction	à	la	concertation	de	la	ville	qu’ils	
boycottent.	(Fig.X)

Dans	les	plans	proposés	par	la	ville	pour	le	projet	urbain,	
le	jardin	des	Ronces	n’est	pas	maintenu	en	place.

Le jardin collectif, militant et illégal des Ronces

Figure X - Réunion indépendante au 
jardin des Ronces. CC BY Valk. http://urlz.
fr/5QvO (consulté le 28 mai 2017)
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Chapitre	3	-	Le	projet	agri-urbain	de	la	ZAC	des	
Gohards	et	sa	concertation

	 S’inspirant	du	patrimoine	maraîcher	du	quartier,	la	ZAC	élaborée	par	
Nantes	Métropole	consiste	en	un	projet	«	agri-urbain	».	En	effet,	ce	projet	de	
renouvellement	urbain	a	la	particularité	de	reposer	sur	la	volonté	de	réactiver	
quatre	fermes,	d’anciennes	tenues	maraichères,	pour	axer	le	développement	
du	quartier	autour	de	l’agriculture	urbaine.	(Fig.XI)

«Autour des quatre fermes existantes, l’idée serait de développer un système 
agricole qui aille du circuit de distribution court sur le mode associatif des 
AMAP (Associations pour le maintien d’une agriculture paysanne) jusqu’aux 
fermes de production agricole plus classique en passant par la pédagogie des 
publics, la restauration, etc»,	ainsi	que	le	projet	des	fermes	est	décrit	dans	le	
journal	de	projet	publié	en	2015

Le	projet	s’inscrit	dans	le	cadre	d’EcoCité	dont	la	métropole	Nantaise	fait	
partie,	qui	est	l’application	de	l’action	«Ville	de	demain»,	et	pour	laquelle	elle	
reçoit	des	financements.	«Le Programme d’investissements d’avenir, piloté 
par le Commissariat général à l’investissement, consacre 668 millions d’euros 
à l’action « Ville de demain » gérée par la Caisse des dépôts. « Ville de demain 
» favorise l’émergence d’une nouvelle façon de concevoir, construire et gérer 
la ville dans le cadre de la démarche ÉcoCité. [...] L’objectif de cette démarche 
partenariale est de développer des villes attractives et résilientes qui préservent 
l’environnement, la cohésion sociale et la qualité de vie de leurs habitants.» 
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/les-ecocites
  

Figure XI - Croquis illustrant l’imbrication du maraîchage et de l’ha-
bitat dans le projet d’ «agri-urbanisme » de Doulon-Gohards.  
Bruel Delmar, 2013 (Nantes Métropole, Nantes Métropole Amé-
nagement, In situ a&e, Bruel/Delmar, Groupe Etude Nicolet, 2016. 
p.72)

La ZAC de Doulon-Gohards, un projet «agri-urbain»
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	 Le	projet	de	renouvellement,	en	dehors	du	caractère	agri-urbain,	consistera	en	un	projet	de	construction	de	2	500	à	3	000	logements	livrés	de	2019	
à	2033,	la	construction	d’une	école	et	la	requalification	d’une	grande	partie	des	voies	de	communications,	un	pôle	d’équipements	publics	comprenant	un	
groupe	scolaire,	un	centre	de	loisirs	et	des	équipements	sportifs.	Il	implique	également	de	réaménager	entièrement	la	place	du	Vieux	Doulon,	ainsi	que	le	
«territoire	de	l’eau»,	une	zone	du	quartier	inondable	par	la	Loire,	afin	de	réouvrir	cet	espace	à	des	usages	récréatifs	et	de	mobilité	douce	(Fig.	XII).

S’étendant	sur	une	surface	de	180	hectares,	dont	100	hectares	en	zone	naturelle	et	80	hectares	à	urbaniser,	ce	projet	a	comme	maître	d’ouvrages	la	ville	de	
Nantes	et	Nantes	Métropole.	Nantes	Métropole	Aménagement	est	chargé	des	études	préopérationnelles,	l’agence	In	Situ	A&E	du	travail	d’urbanisme,	et	
enfin	le	travail	paysager	est	réalisé	par	l’Atelier	Bruel-Delmar.	(Fig.XIII).
L’opération	a	pour	budget	bilan	61,7M	d’euros.	Elle	se	déroule	en	plusieurs	étapes	s’étirant	sur	plusieurs	années,	avec	notamment	des	études	de	pollution,	
de	faune	et	de	flore	précédant	l’étude	d’impact,	et	la	concertation	préalable	à	la	création	d’une	ZAC	(Fig.	XII).

Figure XII - Les 
grandes dates 
du projet de la 
ZAC de Dou-
lon-Gohards. 
Studio Nantes 
Métropole, 
2015 (Equipe de 
quartier Dou-
lon-Bottière, 
novembre 2015 
p.2-3 et décem-
bre 2014, p.1)
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L’ACTUALITÉ DU PROJET  Inventer le Doulon de demain, «la ville fertile»

LE PROJET 
DOULON-GOHARDS
le Projet Doulon-Gohards est issu des préconisations 
de la maîtrise d’œuvre (le cabinet In Situ A&E et 
l’Atelier de Paysages Bruel-Delmar), qui ont été 
validées par les élus. Nourries par la concertation,  
ces intentions ont été présentées en avant-première 
au panel, lors de l’atelier de restitution. La présentation, 
pour tous, était également à l’ordre du jour de la 
réunion publique du 22 juin 2016.

Un projet répondant aux aspirations 
contemporaines des citoyens

Les citoyens souhaitent un urbanisme de proximité, facilitant 
la vie à l’échelle  d’un quartier : la proximité avec des trans-
ports en commun efficaces, des équipements publics, des 
commerces et services et la proximité d’espaces naturels. Cela 
pour créer une ville moins étalée, aux fonctions plus diverses, 
offrant des modes de déplacement alternatifs à la voiture pro-
pices à la protection de l’environnement et aux échanges. 
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La nature en ville : le parc ligérien
Le territoire de « Doulon-Gohards » est ici considéré comme un 
grand parc à vivre. Ce corridor de biodiversité majeur, lié à la Loire 
et à ses affluents proposerait des usages et des paysages diver-
sifiés : parc, jardins partagés, prairies humides…L’eau, fil conduc-
teur, serait révélée dans le cadre des aménagements des espaces 
publics, espaces propices aux balades et  aux mobilités douces 
vers les autres quartiers. 

La ville nourricière
Il s’agirait, sur la base des 4 fermes existantes, de «mettre en 
œuvre un écosystème» avec un projet d’agriculture urbaine à l’im-
pact social, éducatif, convivial, paysager, intergénérationnel, qui 
contribuerait à l’attractivité du quartier et, à terme, de la métro-
pole. Le projet serait d’y installer de nouveaux acteurs, porteurs 
de projets complémentaires, économiquement viables. Et cela, 
en complémentarité des jardins familiaux existants ou prochai-
nement créés. 

Le Vieux Doulon au cœur 
du Doulon de demain
Le Vieux Doulon constitue le cœur du projet. Mais ce bourg 
ancien doit être renouvelé pour offrir des espaces publics 
requalifiés, un appareil commercial complété en lien avec les 
commerçants en place et des équipements publics mieux 
mis en valeur. La volonté est de faire de ce bourg un lieu de 
vie, d’échanges et de vivre ensemble plus intense dans un 
cadre renouvelé.

La ville mobile, ouverte et traversée
Le premier parti pris de ce projet, en matière de déplacement, 
serait de « faire avec » l’ensemble des voies existantes. Le 
réseau est assez complet pour accueillir un projet ambitieux 
avec des stationnements mutualisés. En complément, un nou-
veau maillage fort de déplacement doux serait élaboré : cela 
répond à un véritable besoin qui a été exprimé unanimement 
par les participants aux ateliers de concertation. 

Un projet au service d’un 
développement métropolitain équilibré
Le projet a pour ambition d’associer le « déjà là », les atouts de 
ce quartier, avec un programme de 2500 à 3000 logements, 
en respectant la qualité de vie des habitants au quotidien.

La ville actrice, active et dynamique
«Doulon-Gohards», ce serait aussi la ville active qui favorise les 
nouvelles manières de travailler : des lieux de travail partagés, 
modulables et évolutifs, plus mobiles et ouverts, comme par 
exemple :  des cours artisanales et agricoles dans les fermes. 
Il doit s’appuyer sur un terreau local fort, sur la dynamique 
associative et culturelle particulière, issue de l’histoire chemi-
note et maraîchère. 
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Figure XIII - Planche présentant le projet de la ZAC de Doulon-Gohards. Studio Nantes Métropole, 2016 (Equipe de quartier Doulon-Bottière, Juin 2016 p.4)
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	 Pour	ce	projet	agri-urbain,	une	concertation	est	mise	en	œuvre.	Initiée	en	2013	avec	la	concertation	préalable	à	la	création	de	la	ZAC,		puis	relancée	
dans	un	second	temps,	à	la	suite	de	la	réunion	publique	de	lancement,	elle	se	déroule	en	plusieurs	volets	et	est	menée	par	l’Agence	SCOPIC.	
SCOPIC	se	définit	comme	une	agence	de	conseil,	communication	et	concertation,	et	a	travaillé	à	de	nombreuses	reprises	dans	le	cadre	de	concertations	
pour	Nantes	Métropole	et	la	Ville	de	Nantes.	
La	phase	de	concertation	principale,	entre	2015	et	2016,	se	découpe	en	5	ateliers	intitulés	«révéler»,	«imaginer»,	«projeter»	et	«préfigurer».	(Fig.XIV)
Parmi	ceux-ci,	une	balade	urbaine	et	des	ateliers	de	réflexion	en	salle,	axés	sur	des	thématiques	telles	que	les	transports,	l’habitat,	les	équipements...

Pour	participer	à	la	concertation	une	candidature	doit	être	déposée,	comme	expliqué	ici	dans	le	journal	de	projet	publié	tous	les	ans	pour	communiquer	sur	
l’avancée	du	projet:	«Vous avez jusqu’au 15 novembre pour vous porter volontaire par mail :  doulongohards@nantesmetropole.fr  ou auprès de l’équipe de 
quartier DoulonBottière (02 40 41 61 40). Vous serez alors recontacté par l’équipe concertation qui recueillera les informations nécessaires pour finaliser vo-
tre inscription.  Les volontaires s’engagent à participer à l’ensemble des ateliers. Le nombre de participants étant limité, un panel sera constitué de manière à 
assurer la représentativité des profils et la diversité  des points de vue.» (Equipe de quartier Doulon-Bottière, 2015).

Les étapes de la concertation 

Figure XIV - 
Graphiques détaillant 
les différentes étapes 
de la concertation 
menée par l’Agence 
SCOPIC à Doulon-Go-
hards.  SCOPIC, 2016 
(Nantes Métropole, 
Nantes Métropole 
Aménagement, In situ 
a&e, Bruel/Delmar, 
Groupe Etude Nicolet, 
2016.)
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	 Face	au	projet	urbain	et	à	la	concertation	qui	
l’accompagne,	on	perçoit	peu	à	peu	des	critiques	et	des	
contestations	qui	émergent,	de	la	part	des	habitants,	des	
jardiniers	du	quartier,	mais	aussi	d’association	et	collec-
tifs	informels,…
Ces	critiques	sont	recueillies	dans	un	premier	temps	au	
cours	de	discussions	informelles,	ainsi	qu’en	réponse	
à	nos	démarches	de	l’association	ECOS	pour	mener	la	
concertation.	Puis,	dans	un	deuxième	temps,	elles	sont	
mises	en	relief	et	comparées	à	d’autres	situations	et	
des	théories	au	cours	d’une	étude	bibliographique	et	la	
conduite	d’entretiens	auprès	des	personnes	émettant	
ou	relatant	les	critiques,	afin	qu’ils	les	précisent	et	les	
argumentent.
A	travers	ce	deuxième	temps,	nous	essayerons	de	déga-
ger	des	enjeux	qui	indiquent	des	possibilités	d’améliora-
tion	et	de	critères	de	réussite	pour	que	la	concertation	
corresponde	mieux	aux	attentes	des	citoyens.

	 En	complément	de	la	concertation	de	l’Agence	SCOPIC,	des	temps	de	concertation	ont	également	été	menés	par	l’association	ECOS,	à	la	demande	
de	Nantes	Métropole	Aménagement.	Il	s’agit	dans	un	premier	temps	en	2016	d’une	concertation-diagnostic	auprès	des	jardins	collectifs	et	familiaux	du	
quartier,	ainsi	que	d’une	balade	urbaine	proposée	aux	habitants	à	la	découverte	du	patrimoine	végétal	du	quartier.	Par	la	suite,	en	2017	NMA	fait	de	nou-
veau	appel	à	l’association	pour	poursuivre	le	travail	de	concertation-diagnostic	auprès	des	jardiniers	(sur	d’autres	sites)	et	initier	une	dynamique	autour	des	
pratiques	de	jardinage,	en	lien	avec	les	envies	émergeantes	du	public.	(Fig.	XV).

Figure XV - Exemple de cartographie représentant les dynami-
ques et les relations entre jardiniers réalisées à la demande de 
NMA par l’association ECOS. Blandine Blachère, 2017
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PARTIE	2	-	LES	CRITIQUES	DES	OPPOSANTS	A	LA	CONCERTATIONS	-	CAS	DE	DOULON-GOHARDS

Chapitre	1	-	Un	contexte	favorisant	une	attitude	de	critique	
et	d’opposition	à	la	concertation	

Figure XVI -  Affiche communiquant sur la manifestion 
contre le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes 
CC BY Equipe d’organisation de la manif du 22 février 
http://22fevrier2014.blogspot.fr/ (consulté le 3 septem-
bre 2017)

	 En	France	d’une	manière	générale,	et	à	Nantes	en	particulier,	les	décisions	politi-
ques	et	notamment	les	projets	urbains	se	heurtent	à	une	grande	défiance	de	la	part	d’une	
large	partie	de	la	population.
L’affaire	de	la	ZAD	de	Notre-Dame-des-Landes,	avec	ses	nombreuses	manifestations	au	
cours	desquelles	se	produisent	souvent	d’importantes	violences,	témoigne	d’une	rupture		
fréquente	du	dialogue	entre	les	pouvoirs	publics	et	les	citoyens	lorsque	des	projets	sont	
contestés	(Fig.	XVI).	
Cette	défiance,	dans	le	cas	de	projet	de	moindre	échelle	comme	à	Doulon-Gohards,	peut	
s’expliquer	en	partie	par	une	grande	sollicitation	des	citoyens	pour	participer	à	des	dispo-
sitifs	de	participation,	sans	qu’il	n’y	ait	de	retours	de	la	part	des	politiques	publiques.	Dans	
le	cas	des	Jardins	Familiaux	du	Bois	des	Anses	à	Doulon-Gohards,	sa	présence	dans	la	ZAC	
et	à	proximité	de	terrains	sur	lesquels	des	constructions	sont	à	venir,	ainsi	que	le	caractère	
récent	du	jardin,	font	que	les	jardiniers	ont	eu	énormément	de	visites	pour	leur	demander	
leur	avis	sur	diverses	questions.	Ces	visiteurs,	qu’ils	soient	institutionnels,	membres	d’asso-
ciations	comme	ECOS	qui	agissent	à	la	demande	de	NMA,	ou	d’autre	initiatives	indépendan-
tes,	ne	donnent	pas	toujours	de	suite	à	leur	travail	d’investigation	sur	le	terrain,	ne	trans-
mettent	pas	le	résultat	de	leur	travail	aux	personnes	interrogées.	Pour	ces	participants,	cela	
est	usant	de	témoigner	sans	recevoir	de	retour	ni	de	reconnaissance.

Pour	cette	raison,	mais	aussi	parce	qu’ils	craignent	parfois	que	leurs	propos	ne	soient	uti-
lisés	à	mauvais	escient,	sortis	de	leur	contexte	ou	déformés,	ou	simplement	sans	effet,	les	
jardiniers	étaient	parfois	réticents	à	se	livrer	au	premier	abord,	nous	tenant	pour	certains	
des	propos	tels	que	«Qui	vous	paye,	qui	vous	envoie	?»	ou	«On	a	déjà	une	association	dans	
le	quartier,	on	a	déjà	répondu	à	des	questions,	qu’est	ce	que	vous	allez	nous	apporter	de	
plus?».
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Chapitre	2		-	L’absence	de	volonté	réelle	empêchant	la	concertation	d’aboutir	sur	les	résultats	attendus	

Instrumentalisation de la concertation

	 L’une	des	critiques	les	plus	formulées	est	celle	de	la	non-sincérité	de	la	concertation,	qui	serait	instrumentalisée	par	l’émetteur	(la	ville	dans	le	cas	
de	Doulon-Gohards)	afin	d’en	faire	un	outil	de	communication	et	de	marketing	pour	lui	donner	une	image	positive,	favorable	à	la	démocratie	participative.	
Un	texte	rédigé	par	le	collectif	du	Jardin	des	Ronces	critique	le	fait	que	la	concertation	ait	été	confiée	à	SCOPIC,	une	agence	de	design	et	conseil	en	commu-
nication,	ce	qui	dénonce	pour	eux		les	véritables	intentions	de	la	ville	:	«	…répondre à la sollicitation de Nantes Métropole via l’agence SCOPIC, organisatrice 
de la concertation. Comment d’ailleurs ne pas s’interroger sur l’emploi d’une entreprise privée, qui se présente comme agence de design et conseil en com-
munication, pour mener la concertation publique d’un tel projet. A croire qu’une concertation publique n’est qu’affaire de comm’, une hypocrisie démocrati-
que, où les participants n’ont d’autres choix que de se conformer à un cadre prédéfini. »	(Le	Jardin	des	Ronces,	2017).

Les	critiques	dénoncent	la	tendance	à	appeler	concertation	ce	qui	n’est	que	de	l’information	ou	de	la	consultation,	destinés	à	favoriser	l’acceptation	du	
projet	par	les	habitants.	Il	y	a	en	effet	plusieurs	niveaux	dans	la	participation	citoyenne	:	information,	consultation,	concertation	et	codécision.	Dans	La par-
ticipation : une transaction le plus souvent différée,	l’auteur	signale	que	l’information	«	a aussi une variante éducative, faire comprendre aux habitants (et 
surtout aux électeurs) le système de contraintes et la marge de manœuvre des élus.	»(BLANC,	1995),	tandis	qu’il	définit	la	consultation	comme	«	Lorsque les 
autorités locales recueillent suggestions et critiques et amendent seules leurs projets, en ne retenant que ce qu’elles jugent pertinent ».	

Ces	niveaux	ont	donc	leur	utilité	mais	aussi	leurs	limites,	qui	les	distinguent	de	la	concertation:	«	La concertation au sens strict suppose un degré supplé-
mentaire, une certaine redistribution du pouvoir au profit des habitants, leur permettant d’infléchir plus ou moins le projet initial. »

Les	participants	attendent	donc	non	pas	seulement	d’être	consultés,	mais	également	de	pouvoir	constater	un	véritable	impact	suite	à	leur	implication,	une	
réelle	prise	en	compte	de	leur	avis	qui	peut	modifier	le	projet	s’ils	ne	l’approuvent	pas.
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Une manière d’éviter les conflits

La	concertation	est	également	perçue	comme	un	moyen	habile	d’éviter,	voir	d’étouffer	les	conflits	éventuels,	comme	le	souligne	Nora	Semmoud	dans	la	
réception	sociale	de	l’urbanisme	:	«	La démarche participative (…) peut se limiter à être un processus de légitimation des opérations urbaines aux yeux de 
l’opinion. Il s’agit alors de prévenir les conflits et de les neutraliser par le compromis et le consensus, voire de contrôler et de maîtriser la contestation et/ou 
la revendication sociale. Des stratégies qui se soldent par une démobilisation croissante des citadins ordinaires et qui éloignent la participation d’un proces-
sus de démocratisation ».(Semmoud,	2007).	

A	Doulon-Gohards,	le	Jardin	des	Ronces	exprime	la	même	crainte	:	«	…la mise en place de la démocratie participative pour empêcher toute conflictualité, 
pour permettre l’acceptation par les citoyens des projets déjà pensés en amont	»	(Le	Jardin	des	Ronces,	2017).
Cet	aspect	anti-conflictuel	de	la	concertation	pousse	les	citoyens	à	s’en	détourner	:	«	Un autre paradoxe de la participation des habitants est que certains 
élus finissent par l’adopter comme une technique de prévention des conflits et des luttes urbaines. Or, lorsque la participation est «octroyée» par les autori-
tés, les habitants croient bien souvent que tout est décidé d’avance et qu’il s’agit d’une inutile mise en scène.»	(BLANC,	1995).

Le processus décisionnel ne laisse pas de place à la participation citoyenne

La	concertation	paraît	souvent	vaine	et	inutile	aux	participants,	qui	n’ont	pas	d’espoir	que	leurs	avis	soient	entendus.	Cela	se	produit	lorsqu’elle	n’est	pas	
mise	en	place	dès	l’amont	du	projet,	que	les	décisions	semblent	déjà	avoir	été	prises	par	les	dirigeants	et	qu’ils	ne	semblent	pas	souhaiter	revenir	dessus,	
mais	aussi	en	raison	de	l’asymétrie	de	pouvoir	qui	fait	que	la	parole	des	habitants	pèse	trop	peu	face	aux	décisionnaires.	«	Nous critiquons en effet l’objectif 
même de ces ateliers dits de concertation qui n’ont pour objectif que d’être une caution démocratique pour un projet qui comme tout projet des pouvoirs 
publics actuels est pensé depuis longtemps par certaines personnes, dans l’intérêt de certaines autres, et dans une logique politique déjà établi.	»	(Le	Jardin	
des	Ronces,	2017).
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Ce	phénomène	constitant	à	imposer	aux	participants	une	décision,	qu’elle	leur	convienne	ou	non,	par	le	biais	d’une	asymétrie	de	pouvoir,	est	appellé	«	
forçage	»	dans	Les porteurs de projets face à leurs opposants : six critères pour évaluer la concertation en aménagement.	L’article	propose	une	grille	d’éva-
luation	de	l’intensité	du	degré	de	forçage.	(Mermet,	Dubien,	Emerit,	Laurans,	2004	).

 

Critères de procédure  Forçage nul à modéré Forçage intense 
Passage à l'acte  
 

Les porteurs du projet s'abstiennent de violence 
physique ( cf. commentaires) et ne prennent pas 
de mesure qui anticipent sur les étapes des 
procédures 

Recours à des actions physiques de répression ( 
cf. commentaires) passages à l'acte (travaux, 
acquisitions) sans attendre la conclusion des 
procédures et négociations, voire en passant 
outre 

Débat public  
 

Le projet est soumis à un débat public où tous 
peuvent s'exprimer à part égale, et où les 
conditions de débat permettent la concentration 
sur les enjeux importants, la continuité de 
discussion, l'échange d'arguments (voir tableau 3) 

Le projet n'est discuté que dans des instances où 
le public et les représentants des parties 
prenantes n'ont pas accès au débat, ni comme 
participants, ni comme observateurs  
 

Lisibilité des portages et des oppositions  
 

Les acteurs porteurs du projet peuvent être 
clairement identifiés, ainsi que ceux exprimant 
des oppositions 

Le projet se présente comme émanant de 
collectifs au périmètre flou, ou bien les porteurs 
sont définis seulement sur un plan institutionnel 
et formel 

Lisibilité des intérêts en jeu Lors des débats, les intérêts en jeu pour les 
participants sont assumés et mis en discussion 

Des intérêts en jeu sont occultés, activement ou 
par omission 

Qualité des études qui fondent le projet 
(profondeur de l'offre) 

Le projet est accompagné d'études techniques, 
économiques, sociales approfondies. 

Le projet repose sur des études techniques, 
économiques, sociales sommaires ou prêtant 
délibérément à des lectures trompeuses 

Présence et portée des alternatives au projet 
(largeur de l'offre)  
 

Le projet est accompagné d'une mise en 
perspective qui favorise la comparaison avec des 
voies d'action alternatives.  
 

Le projet est proposé seul, dans des conditions où 
il est difficile de le comparer avec d'autres actions 
qui pourraient constituer des alternatives. 

 

Tableau I - Tableau illustrant 6 critères pour apprécier le «forçage». (MERMET Laurent, DUBIEN Isabelle, EMERIT Alexandre, LAURANS 
Yann, 2004, p.9)
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Dans	le	projet	Doulon-Gohards,	les	critiques	s’adressent	à	NM	qui	décrit	la	démarche	du	projet	en	la	divisant	selon	les	4	étapes	suivantes,	dans	lesquelles	la	
concertation	se	place	en	dernière	position	:

« 1- Le temps des grandes institutions étatiques autour de l’élabortaion d’un ppri de terrain 
2- Le temps des maîtrises d’ouvrage publiques et déléguées (NM et NMA) et de la maîtrise d’œuvre urbaine autour de la co-écriture d’une vision et d’un cap 
3- Le temps des experts autour de la consolidation de la vision du projet Doulonnais
4- Le temps des publics autour du partage et de l’enrichissement du projet public par ses habitants ou usagers actuels du quartier : la mobilisation de            
l’expertise d’usage habitante »
(Nantes	Métropole,	Nantes	Métropole	Aménagement,	In	situ	a&e,	Bruel/Delmar,	Groupe	Etude	Nicolet,	2016).

Une	grande	partie	des	décision	est	prise	bien	avant	la	contribution	du	public,	ainsi	les	critiques	déplorent	de	ne	pouvoir	agir	que	sur	des	décisions	mineu-
res,	et	non	pas	sur	les	grandes	lignes	du	projet.	Il	faut	préciser	toutefois	que	ces	étapes	ne	tiennent	pas	compte	de	la	concertation	préalable	à	la	création	de	
la	ZAC,	intervenue	en	2013.

Les	critiques	citées	ici	dénoncent	des	problèmes	de	fond,	relatifs	au	manque	de	volonté	ou	aux	mauvaises	raisons	pour	mener	une	concertation.	Si	ces	
critiques	sont	partagées	par	une	variété	de	citoyens	et	acteurs	locaux	sur	différents	projets,	elles	sont	toutefois	formulées	principalement	par	un	groupe	
d’acteurs	caractérisés	par	leur	regard	critique	et	militant	sur	les	projets	urbains.	

N’ayant	pas	eu	le	temps	ni	l’opportunité	de	recueillir	le	point	de	vue	des	institutionnels,	aménageurs	ou	de	l’Agence	SCOPIC,	je	ne	peux	pas	opposer	leurs	
critiques	à	celles	précédement	citées,	pourtant	elles	existent.	Les	aménageurs	et	insitutionnels	déplorent	en	effet	souvent	l’attitude	contestataire	qu’ils	
considèrent	comme	systématique,	ainsi	que	souvent	la	faible	mobilisation	des	habitants.

En	plus	de	ces	problèmes	concernant	le	fond	de	la	concertation,	d’autres	critiques	portant	sur	la	forme	de	la	démarche	se	font	entendre.	Que	la	volonté	de	
concerter	soit	sincère	ou	non,	cela	ne	garantit	pas	que	la	démarche	soit	satisfaisante.	

PARTIE	2	-	LES	CRITIQUES	DES	OPPOSANTS	A	LA	CONCERTATIONS	-	CAS	DE	DOULON-GOHARDS



22/49

Chapitre	3		-		La	démarche	de	concertation	ne	permet	pas	de	garantir	l’accès	à	la	participation	de	tous

La difficulté de se projeter

	 Une	des	caractéristiques	du	projet	urbain,	c’est	qu’il	se	déroule	sur	des	temporalités	très	longues.	Dans	la	ZAC	de	Gohards,	la	première	concertation	
est	lancée	en	2013,	les	travaux	sont	supposés	débuter	en	2019	pour	un	projet	véritablement	aboutit	en	2035.	De	plus	le	projet	se	réfère	beaucoup	au	passé	
du	quartier	d’il	y	a	plusieurs	décennies	voir	siècles.	
Or,	les	citoyens	ne	sont	pas	habitués	à	raisonner	dans	des	temporalités	de	cet	ordre,	et	ils	ont	beaucoup	de	mal	à	se	projeter	dans	le	passé	et	le	futur	aussi	
lointains.	Il	y	a	un	décalage	entre	la	capacité	des	aménageurs	à	raisonner	sur	des	temps	très	longs	et	celle	des	citoyens,	qui	n’arrivent	souvent	pas	à	répon-
dre	lorsqu’on	leur	demande	comment	ils	imaginent	le	quartier	dans	20	ans.	De	même,	pour	les	populations	qui	sont	un	peu	marginalisées	comme	c’est	le	
cas	à	Doulon,	les	enjeux	auxquels	ils	font	face	dans	leur	vie	quotidienne	sont	tellement	différents	de	ceux	des	aménageurs	qu’une	compréhension	mutuelle	
est	très	difficile	à	atteindre.	Ainsi,	les	familles	de	migrants	roumains	du	quartier	du	Vieux	Doulon	font	face	à	des	déplaçements	très	fréquents,	souvent	
suite	à	des	expulsions,	ce	qui	les	empêche	généralement	de	s’établir	plus	de	quelques	mois	au	même	endroit.	Leur	mode	de	vie	et	leur	besoins	différent	de	
ce	que	connaissent	les	institutionnels,	en	terme	de	logement	par	exemple	et	de	stabilité,	ils	ne	se	projetent	donc	pas	de	la	même	manière.	De	ce	fait,	les	
démarches	institutionnelles	n’intégrent	pas	beaucoup	le	point	de	vue	de	ces	groupes,	pourtant	ils	sont	présents	sur	le	quartier	et	connaître	leurs	besoins	et	
attentes	seraient	forçément	un	atout	pour	mieux	penser	le	réaménagement	du	quartier.

Les moyens et conditions de la démarche ne permettent pas une accessibilité suffisante 

	 Afin	de	permettre	à	chaque	citoyen	d’avoir	la	possibilité	de	s’exprimer	au	cours	de	la	concertation,	certains	critères	d’accessibilité	doivent	être	
remplis.	La	communication	sur	la	démarche	mise	en	place	fait	partie	de	éléments	essentiels,	et	n’est	pas	toujours	adéquate.	«Certaines fois les décideurs ne 
contactent qu’un groupe de personnes auquel ils sont habitués, le résultat ne représente donc pas du tout l’ensemble de la population. Il aurait fallu utili-
ser des moyens de communication plus variés »	[Annexe	3].	Nous	nous	sommes	confrontés	à	cette	situation	lors	d’évènement	organisés	sur	le	quartier	de	
Doulon	pour	les	jardiniers,	que	nous	avions	annoncé	à	l’aide	d’affiches	à	l’entrée	des	jardins.	Certains	jardiniers	ne	les	avaient	pas	vues,	lues	ou	comprises,	
et	seraient	venus	si	nous	les	avions	prévenus	de	vive	voix,	ce	que	nous	n’avons	pas	fait	par	manque	de	temps	principalement.
Une	mauvaise	communication	durant	les	temps	de	rencontre	nuit	également	au	bon	déroulement	de	ces	dernières.	Le	choix	de	mots	en	décalage	avec	le	
public	cible	peut	créer	une	gêne	et	un	blocage	dans	le	dialogue:	«	Les membres de la SNCF sont venus sur les jardins ouvriers dont ils sont responsables, et 
ont parlé d’  « emprises » au lieu de « parcelles » face aux jardiniers. Comme ce n’est pas leur vocabulaire habituel, ils se sont sentis pris de haut»	[Annexe	
3].
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L’attitude	et	la	communication	corporelle	ont	également	leur	importance,	ainsi	la	tenue	choisie	pour	les	rencontres,	la	manière	de	se	présenter,	de	prendre	
des	photographies	des	lieux,	déterminent	de	la	réussite	des	échanges.	Des	exemples	de	personnes	venues	sur	les	jardins	en	costume,	chemise	et	cravate,	
ou	d’autres	qui	ne	se	présentaient	pas	auprès	des	jardiniers	avant	de	prendre	les	parcelles	en	photo,	nous	ont	été	citées	comme	de	mauvaises	expériences	
ayant	entraîné	la	méfiance	des	jardiniers.

La	démarche	à	suive	pour	accéder	à	la	concertation,	si	elle	est	trop	compliquée	ou	restrictive,	apparaît	pour	certains	comme	un	véritable	frein	à	la	partici-
pation	du	plus	grand	nombre.	
«Dans le cadre établi, il y avait une candidature pour participer aux ateliers de concertation, et il n’y avait que 60 personnes de sélectionnées et pour moi 
c’était un frein à l’échange puisque tout le monde ne va pas proposer sa candidature. Il y avait beaucoup d’acteurs locaux donc c’est très bien, mais on est 
pas forçément habitants du territoire non plus. Les candidatures c’était par internet, il fallait juste donner son nom son prénom son âge, si on était habitant 
ou pas du quartier et il fallait en quelque lignes expliquer pourquoi on voulait participer aux ateliers. Ils ont fait ça pour avoir le public le plus diversifié possi-
ble mais je ne suis pas sûre que ce soit le meilleur moyen…»	[Annexe	3].

L’accessibilité	est	très	conditionnée	par	les	horaires	proposés,	les	participants	repprochent	ainsi	que	souvent	les	temps	de	travail	sont	fixés	à	un	horaire	où	
beaucoup	de	personnes	ne	sont	pas	disponibles,	en	soirée	par	exemple	les	parents	d’enfants	en	bas	âge,	les	personnes	âgées,	et	celles	qui	travaillent	tôt	ne	
peuvent	pas	venir,	tandis	qu’en	journée	les	personnes	qui	travaillent	ne	sont	pas	libres.		
Selon	les	horaires	proposés,	les	participants	attendent	des	conditions	d’accueil	appropriées,	ce	qui	implique	parfois	l’accès	à	de	l’eau	ou	de	la	nourriture	aux	
heures	de	repas.	Durant	les	ateliers	de	SCOPIC	à	Doulon,	une	participante	regrette	que	«	l’atelier avait lieu entre 18h et 22h, e il n’y avait rien à manger ou à 
boire	».	[Annexe	3].

Enfin,	le	contenu	des	ateliers	proposés	doit	correspondre	au	public	accueilli,	que	ce	soit	en	terme	d’outils	adaptés	au	bon	déroulement	du	travail	collectif,	
aspect	que	nous	aborderons	plus	en	détail	en	dernière	partie,	mais	aussi	au	niveau	des	thèmes	et	enjeux	abordés.	En	effet,	les	participants	ont	chacun	leurs	
propres	motivations	pour	participer	à	l’atelier,	et	leurs	attentes	dans	la	teneur	des	informations	qu’ils	recevront	mais	aussi	dans	la	contribution	qu’ils	pour-
ront	apporter.	Si	l’atelier	ne	répond	pas	à	leur	attentes,	cela	peut	être	frustrant,	comme	cela	s’est	produit	lors	de	la	concertation	de	Doulon:
«Les ateliers était répartis en thématiques, moi j’étais sur les transports ça m’avais un peu énervée, ce n’est pas que j’ai rien à dire dessus mais je n’y connaîs 
pas grand-chose, en venant en tant qu’acteur local ce n’est pas ce que j’attendais. J’étais venue pour la thématique de l’agriculture urbaine, mais je n’ai pas 
pu du tout aborder le sujet.» [Annexe	3].

Difficile	toutefois	de	satisfaire	toutes	les	attentes,	car	elles	sont	diverses	en	fonction	des	participants	et	pas	toujours	bien	identifiées	en	amont	de	l’évène-
ment.
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Une distribution de la prise de parole remise en question

Bien	que	le	but	premier	de	la	concertation	repose	sur	l’expression	de	ses	participants,	des	critiques	dénoncent	l’impossibilité	de	prendre	la	parole	pour	dé-
fendre	son	point	de	vue.	Cette	situation	peut	être	volontaire	ou	accidentelle,	en	effet	il	s’agit	parfois	de	censure,	du	choix	d’éviter	certains	sujets	qui	nuirait	
au	projet	ou	au	débat,	mais	il	peut	aussi	s’agir	d’une	incapacité	des	meneurs	de	la	concertation	à	s’adapter	à	la	prise	de	parole	spontanée	des	participants,	
ou	à	distribuer	la	parole	de	manière	adéquate.

Mais	le	phénomène	contraire	peut	également	parfois	se	produire,	avec	un	effet	tout	aussi	négatif	pour	le	débat:	le	monopole	de	la	parole	par	un	groupe	
d’individu.	On	constate	que	parfois	un	groupe	d’individu	s’autoproclame	porte-parole	de	l’ensemble	des	citoyens	concernés	et	s’accapre	la	prise	de	parole.	
«Mais le constat de la détention par un petit groupe de citoyens motivés d’une capacité de traduction des besoins du quartier en un langage audible par les 
pouvoirs publics ne peut pas éviter la question du risque de monopole par ce groupe de l’accès au pouvoir réel en matière de politiques publiques.»	(Yann,	
2001).	Si	l’auteur	prend	l’exmple	d’un	groupe	qui	aurait	une	bonne	communication	avec	les	pouvoirs	public,	ce	cas	de	figure	peut	également	se	produire	
avec	un	groupe	contestataire.

Cette	attitude	de	censure	a	été	ressentie	par	l’organisatrice	d’une	concertation	commandée	par	NMA,	au	cours	de	laquelle	une	représentante	d’NMA	était	
présente: « Elle coupait les gens dès qu’ils exprimaient une idée qui sortait du cadre imaginé par les aménageurs, et elle critiquait les idées, disant que ce 
n’était pas réalisable, que c’était ridicule.»	[Annexe	3].

Lors	des	évènements	organisés	à	Doulon-Gohards,	ces	situations	où	l’expression	est	bridée	se	sont	produites	de	manière	récurrente.	Les	membres	du	jardin	
des	Ronces	notamment	se	sont	vus	refuser	la	prise	de	parole	à	de	nombreuses	reprises,	au	dire	d’autres	participants.	«Quand les ronces voulaient interve-
nir, ce n’était jamais le bon moment, ils ne pouvaient jamais exprimer leurs arguments. C’était même parfois les participants qui leur disaient de se taire, que 
ce n’étais pas le moment d’intervenir.»	[Annexe	3].	

Cette	situation	peut	correspondre	à	une	volonté	des	organisateurs	d’éviter	de	s’attarder	sur	les	arguments	contestataires	des	jardiniers	militants,	ou	à	une	
incapacité	de	leur	part	mais	aussi	de	la	part	des	autres	participants	à	accepter	de	s’éloigner	du	cadre	prédéfini	de	l’exercice	en	cours	pour	laisser	place	à	des	
interventions	spontanées.	Certains	argumenteront	aussi	que	les	jardiniers	des	Ronces,	si	l’on	les	laissait	faire,	monopoliseraient	le	débat.
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PARTIE	3	-	ENJEUX	ET	LEVIERS	POUR	DES	AMELIORATIONS	DES	PRATIQUES	DE	CONCERTATION

Figure XVII -  Affiche communiquant sur les réunions indé-
pendantes proposées par le Jardin des Ronces pour réflé-
chir à l’avenir du quartier, en contre-proposition face à la 
concertation. CC By Le Jardin des Ronces https://lesronces.
noblogs.org/post/category/gohards/ (consulté le 14 mai 
2017)

Certains	participants	en	concluent	que	seuls	les	participants	aux	opinions	en	accord	
avec	les	aménageurs	ont	leur	place	dans	le	débat,	qui	n’en	est	donc	pas	un.	
Face	à	cette	situation,	le	jardin	des	Ronces	a	proposé	des	réunion	publiques	indépen-
dantes	(notamment	en	2014)	afin	que	les	arguments	qu’ils	n’ont	pas	pu	exprimer	lors	
des	réunions	officielles	puissent	être	entendus.	La	réunion	de	juin	2014	a	accueilli	60	
personnes,	venues	du	quartier	mais	aussi	d’autres	quartiers	sur	Nantes	et	ses	envi-
rons.	(Fig.XVII)

Mais	cette	position	en	opposition	totale	face	à	la	concertation	n’est	pas	partagée	par	
tous	les	participants	et	acteurs	locaux,	au	contraire,	tous	les	participants	ne	perçoivent	
pas	la	concertation	aussi	négativement	d’une	part,	et	d’une	autre	les	personnes	frus-
trées	par	la	démarche	ne	réagissent	pas	de	la	même	manière.
Ainsi,	un	participant,	cité	dans	le	journal	de	projet,	adhère	à	la	concertation	malgré	ses	
frustrations,	et	désapprouve	la	contestation:

«Cette concertation, quelle qu’elle soit, c’est bien qu’elle existe. Elle s’est passée dans 
une bonne ambiance générale. Il y a bien eu quelques contestataires systématiques 
mais, dans l’ensemble, les échanges se sont bien déroulés. Toutefois, je regrette que 
certaines données aient été imposées d’emblée : tant de logements, pas de place pour 
des lotissements de maisons individuelles…»	(Equipe	de	quartier	Doulon-Bottière,	
2015).
Un	autre	a	lui	aussi	conscience	des	limites	de	la	démarche	mais	préfère	tout	de	même	
persévérer	à	participer:	«Quand on est un petit peu à la marge, la question c’est « y 
être ou ne pas y être ». «Est ce qu’on va à la concertation, ou est ce qu’on y va pas ». 
Il ne faut pas s’attendre à ce que la concertation nous permette de faire tout ce que l’on veut, mais c’est le jeu. Mon idée, dans ce cas-là au moins, c’était de 
faire avancer un tout petit peu les réflexions. Leur dire que ça existe. Bien sûr qu’ils ne vont pas dire oui tout de suite, nous attribuer des lots de logements, 
c’est évident. Mais si on ne fait pas, on va être forcément à côté, on va faire des actions contestataires du genre ZAD, pourquoi pas, j’adhère à ce qu’ils font 
à NDDL, mais on peut aussi essayer de faire avancer, d’injecter quelques trucs, des idées, moi dans le logement social mais pour d’autres cela pourra être le 
transport alternatif.» [Annexe 3].
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Chapitre	1	-		La	concertation	doit	être	transversale	et	intégrée	au	projet

	 Dans	le	rôle	du	politique	et	de	l’aménageur,	la	prise	en	compte	de	la	participation	citoyenne	dès	le	début	du	projet	est	un	enjeu	effectif.	Dans	le	rôle	
de	l’animateur	participatif	que	j’aborderai	plus	dans	cette	partie,	car	c’est	celle	que	j’ai	pu	découvrir	lors	de	mon	stage,	il	s’agit	plutôt	de	composer	avec	le	
cadre	établi	et	de	faire	en	sorte	que	les	participants	puissent	s’approprier	la	démarche	et	en	faire	partie,	quels	que	soient	les	prérequis.

L’enjeu	de	la	concertation,	c’est	de	faire	peser	la	parole	des	citoyens	dans	les	décisions	prises	dans	le	cadres	du	projet.	Il	faut	donc,	comme	on	l’a	vu	pré-
cedemment,	qu’elle	n’intervienne	pas	à	la	fin	du	processus	de	décision,	lorsque	le	projet	est	déjà	dessiné	dans	ses	moindres	détails.	Mais	même	plus	en	
amont	du	parcours	de	décisions,	certains	paramètres	restent	fixés,	et	conditionnent	les	choix	d’aménagements.	Ainsi,	si	le	site	comporte	des	espaces	natu-
rels	protégés,	les	interventions	sur	des	espaces	devront	être	minimes	voir	inexistantes,	hors	de	question	donc	d’y	installer	une	aire	de	jeux	pour	enfants.

«C’est difficile la concertation, parce que l’on peut faire naitre énormément de désirs, et du coup de frustrations derrière, par raport à des aménagements 
par exemple, et donc il faut pouvoir vraiment avertir le citoyens sur les objectifs de cette concertation.» [Annexe 3].
Un	des	enjeux	pour	éviter	de	tomber	dans	cette	situation	où	les	citoyens	espèrent	beaucoup	et	sont	déçus	du	résultat	est	qu’ils	connaissent	la	marge	de	
manoeuvre	dont	ils	disposent,	et	quels	sont	les	élements	qui	ne	sont	pas	de	leur	ressort.	
«Effectivement il faut que les gens puissent s’exprimer, mais c’est aussi tout un travail de médiation pour expliquer aux gens les enjeux. Dans le cas d’un jar-
din collectif, dans un espace restreint, on va expliquer qu’il vaut mieux planter des plantes qui correspondent mieux au mode collectif et prennent moins de 
place, comme des groseilles au lieu d’un chou. Si l’on veut que la concertation soit réussie, il faut que les gens comprennent les tenants et les aboutissants.  
Dès fois cela peut contraindre un peu l’imagination, mais c’est bien aussi aux gens de se rendre compte que tout n’est pas forcément possible. Ça permet de 
prendre en compte le contexte du projet.» [Annexe 3].

Intégrer	les	citoyens	tout	au	long	du	projet,	c’est	aussi	communiquer	sur	les	décisions	prises,	celles	qui	restent	à	prendre,	et	les	échéances	(par	exemple	les	
dates	auxquelles	sont	prévus	les	travaux)	pour	que	les	citoyens	soient	en	possession	des	informations	nécessaires	pour	bien	comprendre	le	projet	ce	qui	
permet	d’éviter	qu’ils	ne	s’en	sentent	exclus.	

	 Les	critiques	adressées	à	la	concertation	sont	donc	nombreuses	et	variées,	tout	comme	les	modes	de	contestation	qui	en	découlent,	et	les	attitudes	
adoptées	en	conséquence.	Face	à	cette	insatisfaction,	il	importe	de	réfléchir	à	des	solutions,	des	manières	de	mieux	répondre	aux	attentes.	Seulement	tout	
comme	il	n’y	a	pas	qu’une	seule	source	de	frustration,	il	n’y	a	pas	une	unique	manière	de	faire	la	concertation	qui	serait	la	bonne,	au	contraire	il	y	a	des	
multiples	solutions	qui	correspondent	à	la	diversité	des	situations	existantes,	et	aucune	de	ces	solutions	n’est	parfaite	et	universellement	utilisable.
Il	est	cependant	possible	d’identifier	des	pistes	d’améliorations	qui	émergent	des	situations	de	réussites	ou	en	déduction	des	critiques	adressées.
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Chapitre	2	-	Une	ouverture	suffisante	pour	permettre	a	tous	de	s’exprimer

Diversifier les moyens d’expression pour la rendre plus accessible

Si	l’un	des	buts	de	la	concertation	est	de	porter	la	parole	d’une	grande	diversité	de	citoyens,	alors	elle	doit	prendre	des	formes	aussi	diversifiées,	et	savoir	
s’adapter	pour	se	rendre	plus	ouverte	et	plus	accessible.	«	Cela passe par un effort de communication systématique envers les populations les plus éloignées 
de la sphère politique; par des incitations sélectives à la participation; par une recherche constante de représentativité; par un aménagement des lieux, des 
horaires et des conditions de réunion; par l’acceptation de formes d’intervention diverses. C’est à ce prix qu’il est possible d’éviter la reproduction des rap-
ports de force. C’est à condition de le rechercher explicitement et efficacement. »	(Blondiaux,	2007).

Concrètement,	cela	se	traduit	par	plusieurs	moyens	permettant	de	rendre	les	partici-
pants	plus	à	même	de	s’exprimer.
L’un	d’entre	eux	est	de	préférer	répartir	les	participants	en	petits	groupes,	en	particulier	
dans	les	moments	qui	leur	demandent	de	s’exprimer	face	aux	autres,	et	de	livrer	des	
opinions	ou	des	idées	personnelles.	En	effet,	beaucoup	de	gens	sont	intimidés	face	à	
un	public	plus	large,	et	n’oseront	pas	s’exprimer	ou	se	limiteront.	Ainsi,	les	participants	
sont	souvent	divisés	en	petits	groupes	après	un	temps	de	présentation	et	d’explication	
des	outils	de	concertation	proposés.	Les	petits	groupes	se	répartissent	sur	les	différents	
ateliers	proposés,	et	sont	dans	beaucoup	de	cas	amenés	à	tourner	entre	les	ateliers.	

Mais	à	la	fin,	un	temps	commun	est	nécessaire,	en	effet	il	est	important	de	pouvoir	
restituer	à	l’ensemble	du	groupe	les	résultats	de	la	réflexion	collective,	ainsi	que	les	
mesures	qui	vont	suivre	(prochaine	étape	de	concertation	dans	laquelle	les	idées	seront	
mises	en	pratique	par	exemple),	afin	que	l’ensemble	des	participants	ait	toutes	les	infor-
mations	à	sa	disposition,	et	qu’ils	ne	se	sentent	pas	utilisés.
Cette	méthode	de	divison	en	petits	groupes	et	de	restitution	collective	a	été	utilisée	
lors	de	l’atelier	de	réflexion	collective	pour	imaginer	la	future	maison	de	l’agriculture	
urbaine,	organisé	par	un	groupe	d’associations	dont	ECOS,	et	a	reçu	des	retours	très	
positifs	de	la	part	des	participants.

Figure XVIII -  Un petit groupe de participant tra-
vaillant sur l’exercice du Business Model Canvas lors 
de l’atelier de réflexion collectif pour la future MAU. 
Bastien Brillard, Nantes, 17 Juin 2017
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De	même,	face	au	regard	des	autres,	les	participants	sont	souvent	tentés	d’exprimer	des	idées	légèrement	différentes	pour	aller	plus	dans	le	sens	de	l’opi-
nion	général.	Cela	s’est	constaté	lors	d’échanges	avec	des	jardiniers	dans	le	cadre	de	notre	mission	à	Doulon-Gohards,	durant	lesquels	quelques	jardiniers	se	
disaient	sceptiques	vis-à-vis	de	notre	action,	car	ils	étaient	en	compagnie	d’autres	jardiniers	sceptiques,	mais	lorsqu’on	les	croisait	seuls,	ils	exprimaient	plus	
d’intérêt	pour	notre	démarche.	Il	est	donc	important	de	donner	l’occasion	aux	participants	de	s’exprimer	dans	des	situations	où	ils	sont	à	l’aise,	que	ce	soit	
dans	de	petits	groupes	ou	parfois	même	seuls.

L’utilisation	d’une	multiplicité	d’outils	de	concertation	est	essentielle	afin	
de	permettre	aux	participants	de	trouver	le	mode	d’expression	dans	lequel	
ils	sont	à	l’aise.	Certaines	personnes	sont	plus	à	l’aise	à	l’écrit	qu’à	l’oral,	
tandis	que	d’autres	ont	besoin	d’un	contexte	ludique	pour	arriver	à	libérer	
leur	créativité.	«	Lors de l’atelier collectif pour imaginer la future MAU, une 
participante me donnait des idées à écrire, mais ne prenait jamais de post-il 
pour les écrire. Après que je lui ait proposé plusieurs fois, elle a fini par me 
dire qu’elle était dyslexique et qu’elle n’était donc pas à l’aise pour écrire, et 
qu’elle préférait que quelqu’un s’en charge	».	[Annexe	3].

Parmi	les	outils	originaux	et	créatifs,	on	trouve	la	maquette	modulable:	
«Pour la Nizannerie ce qu’on avait fait, parce qu’on travaillait vraiment 
avec les architectes de l’école à côté, c’était de travailler beaucoup avec des 
maquettes modulabes, et les gens pouvaient eux même changer les maquet-
tes et voir les différents types d’aménageent possibles , et après il y avait un 
temps de restitution et de prise de decision collective»	[Annexe	3].

Cet	outil	a	également	été	utilisé	par	la	maison	du	projet	de	l’étang	St	Nicolas	
à	Belle	Beille	à	Angers.	Un	des	exercices	durant	l’atelier	de	la	maison	d’agri-
culture	urbaine	s’en	rapprochait,	il	s’agissait	pour	les	participants	de	fabri-
quer	par	petits	groupes	des	maquettes	de	la	future	MAU.	Chaque	groupe	
devait	ensuite	expliquer	et	argumenter	la	forme	et	les	fonctions	de	leur	
création.	(Fig.	XIX).

Figure XIX -  Une maquette de la MAU produite par 
des participants de l’atelier du 17 juin souhaitant 
représenter les «passerelles» existant entre les 
différents secteurs de l’agriculture urbaine. 
Bastien Brillard, Nantes, 17 Juin 2017
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Figure XX - Un exemple de cartographie participative intégrant des dessins d’habitants © Ca-
therine Jourdan et Pierre Cahurel http://urlz.fr/5Qw6 (consulté le 15 septembre 2017)

	 Un	outil	très	apprécié	des	ani-
mateurs	est	le	dessin,	grâce	à	son	aspect	
créatif,	seulement	beaucoup	de	personnes	
sont	gênées	car	elles	ne	savent	pas	dessi-
ner,	il	faut	donc	soit	décomplexer	l’activité	
soit	trouver	des	alternatives,	par	exemple	
proposer	que	certains	(ceux	qui	sont	à	
l’aise)	dessinent	tandis	que	d’autres	leur	
décrivent	leurs	idées.	Utilisé	lors	de	l’atelier	
du	17	juin		pour	imaginer	la	future	MAU,	il	
a	permis	d’enrichir	la	restitution	des	dessins	
des	participants	(Fig.XXI).

Il	en	va	de	même	pour	l’outil	cartographi-
que	(Fig.XX).	Beaucoup	de	gens	ne	savent	
pas	lire	une	carte,	ou	ne	sont	pas	habituées	
à	représenter	des	choses	directement	sur	
une	carte.	
C’est	un	obstacle	auquel	nous	nous	sommes	
heurtés,	sur	Doulon-Gohards,	en	travaillant	
sur	l’élaboration	d’une	cartographie	parti-
cipative	représentant	les	dynamiques	du	
quartier	autour	du	jardinage	et	du	végétal.	
Les	participants	préfèrent	discuter,	nous	ra-
conter	des	histoires	de	la	vie	quotidienne	au	
jardin	dans	le	cadre	d’échanges	informels,	
et	ne	savent	plus	quoi	dire	face	à	la	carte.	

Figure XXI -  Des dessins réalisés 
par les participants de l’atelier du 
17 juin pour la future MAU.
Blandine Blachère, Nantes, 17 Juin 
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 Outils testés               Eléments de réussite         Eléments de difficulté         Pistes d’amélioration 
 

Cartographie participative avec 
des éléments à positionner (lieux 
de jardinage, d’achats de 
légumes, espaces pour se 
détendre,…) sous forme de 
stickers à coller 

 

Permet d’acquérir des données 
précises facilement réutilisables pour 
un rendu visuellement efficace 

 

Difficulté pour les participants de se 
repérer sur la carte, et d’arriver à exprimer 
des éléments de vécu sous cette forme, ils 
se cantonnent aux éléments classiques (le 
parc est le lieu de détente, etc.)  

 

Améliorer le travail d’animation pour 
guider les participants, mettre plus de 
repères visuels sur la carte, mieux 
définir ce que l’on souhaite exploiter 
pour mieux l’expliquer aux 
participants 

 

Atelier « dessinez la maison de 
l’agriculture urbaine » pour 
illustrer les fonctions qu’ils 
souhaiteraient y trouver 
 

 

Grande diversité des résultats, 
éléments visuels facilement 
exploitables et valorisables, bon 
support de débat entre participants 

 

Certains participants ont du mal à être à 
l’aise avec le dessin, et à se lancer face à la 
page blanche, ainsi qu’à dessiner 
collectivement 

 

Face au blocage, l’animateur peut 
prendre le crayon et commencer à 
dessiner les idées, pour décomplexer 
et lancer le mouvement 

 

Atelier jeu de rôle pour imaginer 
le parcours d’un(e) futur(e) 
utilisat(eur)(rice) de la MAU, par 
le dessin, l’écriture et la parole 
 

 

Activité très ludique dans laquelle les 
participants s’amusent et sont créatifs, 
produisant des éléments valorisables 
en illustration d’une restitution 

 

Le résultat n’est pas très facile à analyser, 
demande une certaine interprétation ou 
des éléments d’explication des participants 

 

L’enregistrement vocal ou écrit des 
explications des participants sur ce 
qu’ils produisent pourrait être très 
utile pour l’exploitation des données 

 

Balade à la découverte du parc 
du grand Blottereau pour les 
jardiniers de Doulon 
 

 

L’idée plaît aux jardiniers, permet de 
découvrir d’un autre œil le quartier, et 
de faire se rencontrer des gens de 
différents horizons  
 

 

La balade ne s’est pas faite dans la période 
de mon stage, car il était plus long que 
prévu de contacter les partenaires et 
trouver des dates adéquates 

 

Organiser ce type d’évènement 
demande d’avoir les autorisations et 
les disponibilités des partenaires, il 
faut anticiper et s’organiser 

 

Entretiens informels sur les 
jardins avec les jardiniers de 
Doulon 
 

 

Le cadre dans lequel les jardiniers 
s’ouvrent le plus, car ils se sentent 
chez eux et prennent plaisir à montrer 
leur jardin, se sentent valorisés 
 

 

Plus on se rend sur les jardins et passe du 
temps avec les jardiniers, plus on gagne 
leur confiance et apprend de choses, la 
limite principale est donc le temps  

 

L’échange est plus riche si l’on vient 
avec des choses à montrer aux 
jardiniers, pour que l’apport 
d’information ne soit pas unilatéral 

 

Mise en place d’actions 
concrètes (distribution de 
compost ou commande groupée 
de paille, troc de graines), pour 
initier les échanges avec les 
jardiniers 
 

 

Les actions concrètes permettent 
d’atteindre beaucoup de personnes 
qui n’adhéraient pas à la concertation 
car elles ne voyaient pas à quoi cela 
aboutirait. Cela permet d’imaginer 
d’autres actions à mettre en place 

 

Parfois personne ne vient aux 
permanences de distribution de compost 
ou autre, et l’on a l’impression dans ce cas 
de perdre son temps. Ces actions 
provoquent aussi parfois des jalousies, 
pour des ressources comme le compost 

 

Ces actions demandent du temps et 
des moyens, il faut donc prévoir une 
bonne communication et des 
alternatives au cas où personne ne 
participerait.  

Le	tableau	ci-contre	
(Tab.	II)	est	une	com-
pilation	de	plusieurs	
outils	de	concertation	
expérimentés	durant	
mon	stage,	pour	illustrer	
leur	diversité,	mais	aussi	
les	éléments	de	réussite	
et	de	difficultés	qu’ils	
comportent	et	des	idées	
de	solutions	pour	les	
améliorer.	Chaque	outil	
comporte	des	atouts	et	
des	limites,	dont	il	faut	
tenir	compte	avant	de	
les	utiliser.

Tableau II - Exemples 
d’outils d’animation 
participative testés au 
sein d’ECOS.
Blandine Blachère, 
Nantes, 2017
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Le	choix	des	conditions	de	déroulement	de	la	concertation	est	également	
important	pour	que	les	participants	soient	à	l’aise	pour	participer.	

Créer des conditions adaptées au public visé

Comme	souligné	précédemment,	les	horaires	doivent	correspondre	à	
leurs	disponibilités	(en	soirée	pour	ceux	qui	travaillent,	en	weekend	pour	
les	enfants,	etc),	des	boissons	et	collations	peuvent	être	prévus	si	néces-
saire.	
Etant	donné	que	chaque	groupe	de	citoyen	(parents,	retraités,	cher-
cheurs	d’emplois,	acteur	locaux,...)	n’a	pas	les	mêmes	préférences	au	
niveau	des	horaires,	un	moyen	de	rendre	la	démarche	accessible	pour	
un	maximum	de	personnes	est	de	proposer	différents	temps,	à	différents	
créneaux	horaires.	
C’est	un	moyen	efficace	de	diversifier	les	publics,	seulement	cela	néces-
site	aussi	plus	d’organisation	et	de	moyens,	en	fonction	de	la	taille	du	
projet	et	du	public	visé.	«A la Nizannerie c’était en soirée, avec toujours  
un apéro proposé par contre, et au jardin Say c’était à plusieurs horai-
res selon les publics, que ce soit avec les enfants, les partenaires, les 
citoyens…mais bon c’est plus petit hein, on n’est pas sur une centaine de 
personnes comme pour SCOPIC à Doulon»[Annexe	3].

Le	lieu	a	son	importance,	beaucoup	de	personnes	sont	plus	à	l’aise	pour	
parler	quand	elles	sont	sur	leur	terrain,	par	exemple	un	agriculteur	sur	
ses	terres,	ou	un	habitant	dans	le	parc	qu’il	fréquente	et	que	l’on	va	réa-
ménager.	
Lors	de	notre	travail	avec	les	jardiniers	de	Doulon,	nous	avons	rapide-
ment	remarqué	que	les	jardiniers	étaient	plus	enclins	à	participer	à	notre	
démarche	lorsque	nous	les	rencontrions	sur	leurs	parcelles.		(Fig.XXII).

Figure XXII - La rencontre des jardiniers devant leur parcelle dans le 
cadre de la concertation auprès des jardiniers de Doulon avec l’asso-
ciation ECOS. Blandine Blachère, Nantes, 2017
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Chapitre	3	-	Une	animation	de	la	concertation	ouverte	et	adaptable

La	manière	d’animer	l’évènement	est	elle	aussi	déterminante	de	son	bon	déroulement.	L’animateur	doit	donner	à	la	séance	l’énergie	et	le	dynamisme	né-
cessaire	et	mettre	les	participants	en	confiance.	«	ce que j’ai trouvé bien avec la Panoplie Agile [association	mettant	en	oeuvre	des	pratiques	d’agilité,	c’est	
à	dire	des	méthodes	d’animation	visant	à	favoriser	la	créativité	et	l’expression	des	participants], c’est le brise-glace au début, c’est intéressant car ça met 
les gens à l’aise, ça casse cette chose qui fait qu’on ose pas s’exprimer quand on ne connaît pas les gens, ça permet que les gens soient plus à l’aise et osent 
échanger entre eux et avec les animateurs.»	[Annexe	3].	Le	brise	glace	est	une	activité	courte	et	ludique	réalisée	avant	une	séance	de	travail	afin	que	les	
participants	puissent	se	connaître	et	être	à	l’aise	les	uns	avec	les	autres.

Dans	son	attitude,	l’animateur	doit	se	rendre	accessible	et	décontracter	l’atmosphère,	ce	qui	passe	par	différents	éléments:	choisir	des	mots	et	expressions	
adaptés	(ne	pas	être	trop	formel,	ou	trop	infantilisant,	selon	le	public	que	l’on	a	en	face),	avoir	une	tenue	qui	reflète	l’ambiance	attendue.	«C’est aussi avoir 
des animateurs dont ils se sentent proches, parce que souvent on est face à une institution, des gens qui sont en costume, qui parlent très bien, qui ne sont 
pas vraiment dans la médiation mais dans l’information descendante. Et ça, je trouve ça très bloquant, on a l’impression que ce qu’on dit c’est nul, que l’on 
ne sait rien, pour moi c’est mieux d’avoir des médiateurs-animateurs et pas des institutionnels. C’est un métier en fait.» [Annexe	3].

Figure XXIII - Un animateur 
de la Panoplie Agile initiant 
la restitution de l’atelier du 
17 juin. Bastien Brillard, 
Nantes, 2017

PARTIE	3	-	ENJEUX	ET	LEVIERS	POUR	DES	AMELIORATIONS	DES	PRATIQUES	DE	CONCERTATION



33/49

	 Durant	l’atelier,	les	participants	interviennent	souvent	de	manière	spontannée,	et	peuvent	parfois	vouloir	changer	de	sujet	ou	de	manière	de	par-
ticiper	à	l’exercice,	et	l’animateur	doit	à	ce	moment	là	être	capable	de	s’adapter	et	de	trouver	un	juste	équilibre	entre	le	fait	de	respecter	les	règles	du	jeu	
qui	ont	été	établies	pour	que	l’activité	fonctionne	entre	tous	les	participants,	tout	en	offrant	une	liberté	suffisante	pour	que	les	idées	s’expriment	librement	
(Tab.III).

«ça m’est arrivé de participer à une concertation de la ville sur un sujet en lien avec les associations, et où les animateurs avaient décidé que forcément, on 
écrivait sur des post-it, et ce qui n’était pas sur des post-it on en tenait pas compte. Et il y a des gens qui n’étaient pas du tout à l’aise avec ça. Et il y a plein 
de super idées qui se sont perdues parce les animateurs n’avaient pas du tout envie de sortir de leur mode de faire [...] Si il y a une super situation qui émer-
ge, il faut la laisser faire, parce que c’est intéressant. Surtout quand on a des publics comme ça, là c’était que des assos, c’est que des gens qui sont militants, 
qui ont l’habitude de réfléchir comme ça, c’est un peu différent des citoyens lambda qui ont peut-être plus besoin d’être guidés.» [Annexe	3].

Un	autre	critère	important	pour	animer	une	concertation	sur	un	territoire	est	d’être	issu	de	celui-ci.	«Pour moi c’est important aussi que ce soit des gens qui 
soient du local, parce que c’est important de connaître le contexte, et je trouve qu’en tant que participante,  je conteste la légitimité d’un cabinet qui vient 
de Paris ou Bordeaux, qui est venu trois fois sur Nantes, qui ne connaît pas les spécificités du quartier ni de la ville, et qui essaie d’imposer une vision sans en 
avoir.» [Annexe	3].

Tableau III - Des règles et 
des critères pour apprécier 
la part de débat public 
dans le portage des pro-
jets. (MERMET Laurent, 
DUBIEN Isabelle, EMERIT 
Alexandre, LAURANS Yann, 
2004, p.10
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CONCLUSION

	 Ainsi,	la	ville	de	Nantes,	par	sa	propre	volonté	mais	aussi	par	obligation	juridique,	a	mis	en	oeuvre	une	procédure	de	concertation	sur	la	ZAC	de	
Doulon-Gohards,	un	quartier	complexe	et	en	marge	de	la	ville.	Cette	concertation,	menée	par	l’agence	SCOPIC,	est	l’objet	de	critiques	de	la	part	de	partici-
pants,	d’habitants	et	d’acteurs	locaux.
Favorisées	par	un	contexte	de	défiance	et	de	contestation	plus	global,	ces	critiques	portent	d’une	part	sur	le	fond	de	la	démarche,	les	raisons	pour	lesquel-
les	elle	est	menée,	et	d’une	autre	sur	la	forme,	la	manière	dont	elle	est	menée.

En	effet,	j’avais	fait	l’hypothèse	que	la	concertation	repose	sur	la	volonté	et	la	possibilité	de	permettre	à	chaque	citoyen	de	s’exprimer	dans	le	projet	de	
paysage,	or	d’après	différents	participants	et	acteurs	locaux	cette	hypothèse	n’est	pas	toujours	vraie.	En	théorie,	la	concertation	poursuit	bien	le	but	de	
permettre	aux	citoyens	d’avoir	une	place	dans	le	processus	de	décision	touchant	aux	projets	urbain,	mais	en	pratique	d’autres	usages	sont	dénonçés.	Des	
usages	d’instrumentalisation,	afin	de	faire	accepter	le	projet,	d’étouffer	les	conflits	et	de	se	donner	une	image	positive,	ainsi	que	l’usage	de	la	concertation	
alors	que	les	décisions	importantes	sont	déjà	toutes	prises	en	amont.	De	plus,	en	admettant	que	la	volonté	de	participation	citoyenne	soit	véritable,	la	pos-
sibilité	qu’offre	la	concertation	à	chaque	citoyen	de	s’exprimer	n’est	pas	toujours	garantie,	en	raison	de	la	difficulté	qu’ont	les	citoyens	et	les	institutionnels	
à	se	projeter	de	la	même	manière	dans	l’avenir	du	lieu,	en	raison	de	la	mise	en	oeuvre	inadaptée	de	la	démarche,	et	à	cause	d’une	difficulté	à	créer	un	vrai	
espace	de	débat	au	sein	duquel	les	participants	s’expriment	de	manière	homogène.

Face	à	ces	constatations	insatisfaisantes,	nous	avons	évoqué	des	pistes	de	solutions,	à	travers	l’intégration	de	la	concertation	dans	le	projet	dans	son	en-
semble,	ce	qui	se	traduit	à	l’échelle	de	la	position	d’animateur	participatif	par	l’accompagnement	des	participants	dans	une	appropriation	du	projet	plus	
transparente	et	continue.	D’autres	solutions	consistent	à	utiliser	des	outils	d’animation	variés	et	correspondant	au	public	cible,	en	sachant	s’adapter	aux	
situations	et	assurer	des	conditions	de	déroulement	favorables	à	l’échange	et	à	l’expression.	En	revanche,	tous	les	outils	d’animation	ne	sont	pas	adaptés	à	
tous	les	publics	et	les	projets,	il	faut	souligner	que	des	moyens	appropriés	pour	une	situation	ne	le	seront	peut-être	pas	dans	une	autre,	et	ainsi	l’hypothèse	
que	la	concertation	adopte	des	formes	diverses	et	variées	est	vraie	dans	une	certaine	limite,	pas	dans	la	diversité	d’outils	existants,	mais	dans	la	nécessité	
que	l’outil	soit	en	adéquation	avec	le	contexte	du	projet.

Pour	finir,	dans	l’article	De la contestation à la concertation,	l’auteur	affirme	que	si	il	est	toujours	possible	pour	les	citoyens	d’exprimer	leur	point	de	vue	à	
travers	la	concertation,	la	prise	en	compte	de	celui-ci	est	difficile	à	imposer.	Il	continue	ainsi:	«Aussi, la concertation est-elle indissociable d’une dimension 
de conflictualité. Mais le conflit, parce qu’il met à l’épreuve les arguments et les convictions, n’est-il pas utile à la construction de soi et à sa reconnaissance 
par autrui comme interlocuteur et partenaire possible (Simmel, 1992 (1908); Freund, 1983)?»	(Yann,	2001).	De	cette	idée	naît	la	question	suivante:	Est	ce	
que	face	aux	critiques	et	aux	contestations,	il	faut	absolument	trouver	des	solutions	pour	qu’elles	disparaissent	et	laissent	place	au	concessus,	ou	est-ce	
qu’il	faut	au	contraire	accepter	que	les	critiques	sont	inhérentes	au	processus	de	concertation	et	qu’elles	ont	leur	utilité	pour	que	la	concertation	soit	un	
vrai	débat?
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ZAC des Gohards : Réflexions pour résister

Posted	on	11/07/2015	by	les	ronces	

Depuis	Juin	2014,	impulsées	par	des	participants	du	jardin	des	ronces*,	plusieurs	réunions	publiques	indépendantes	ont	eu	lieu	sur	l’avenir	du	quartier,	en	
partant	de	la	base	de	nos	envies	pour	ce	quartier	et	pour	notre	ville.	Ceci	a	fait	naître	un	collectif	de	réflexions	et	de	mobilisation	face	au	projet	urbain	à	
venir.	Ce	texte	a	un	objectif	double	:	présenter	une	résumé	de	nos	réflexions	(synthèse	d’une	brochure	plus	approfondie	que	l’on	diffusera	prochainement),	
et	répondre	à	la	sollicitation	de	Nantes	Métropole	via	l’agence	SCOPIC,	organisatrice	de	la	concertation.	Comment	d’ailleurs	ne	pas	s’interroger	sur	l’emploi	
d’une	entreprise	privée,	qui	se	présente	comme	agence	de	design	et	conseil	en	communication,	pour	mener	la	concertation	publique	d’un	tel	projet.	A	
croire	qu’une	concertation	publique	n’est	qu’affaire	de	comm’,	une	hypocrisie	démocratique,	où	les	participants	n’ont	d’autres	choix	que	de	se	conformer	à	
un	cadre	prédéfini.
Nous	critiquons	en	effet	l’objectif	même	de	ces	ateliers	dits	de	concertation	qui	n’ont	pour	objectif	que	d’être	une	caution	démocratique	pour	un	projet	qui	
comme	tout	projet	des	pouvoirs	publics	actuels	est	pensé	depuis	longtemps	par	certaines	personnes,	dans	l’intérêt	de	certaines	autres,	et	dans	une	logique	
politique	déjà	établi.
Contrairement	à	ce	que	l’on	essaie	de	nous	faire	croire,	l’urbanisation	n’est	pas	quelque	chose	de	naturel,	d’inéluctable,	qui	n’aurait	aucun	sens	politique.	
Au	contraire,	notre	collectif	a	ainsi	l’objectif	de	démontrer	et	de	combattre	le	sens	politique	de	ce	projet,	en	le	mettant	en	lien	avec	le	développement	plus	
global	de	Nantes.
Le	problème	de	ce	quartier	atypique	nantais,	plein	de	particularismes	du	fait	de	son	histoire,	est	qu’il	se	trouve	dans	une	ville	qui	se	veut	devenir	une	
grande	métropole	internationale.	Ce	projet	urbain,	comme	celui	de	la	Bottière-Chesnaie	qui	s’achève	et	bien	d’autres,	relève	d’un	concept	qu’il	convient	
d’expliquer	et	de	dénoncer	:	la	métropolisation.
Celle-ci	implique	de	nombreux	aspects	que	nous	refusons	:
•	 une	concurrence	entre	les	territoires,	dont	les	plus	faibles	sont	voués	à	devenir	au	mieux	des	zones	de	relégations	sociales	ou	des	cités	dortoirs,	au	
pire	à	disparaître	;
•	 une	spécialisation	des	territoires	(ici	on	dort,	ici	on	travail,	ici	on	consomme,	ici	on	se	divertit)	alors	que	plusieurs	de	ces	fonctions	doivent	être	rem-
plies	sur	un	même	territoire	pour	qu’une	vie	sociale	puisse	se	développer	;
•	 une	gentrification	des	quartiers	populaires,	à	savoir,	sous	couvert	de	mixité	sociale,	le	remplacement	de	populations	précaires	par	des	personnes	
ayant	plus	de	moyens	et	correspondant	davantage	au	standard	de	vie	et	de	consommation	d’une	métropole	(exemple	Malakoff)	;
•	 un	contrôle	social	des	populations,	nuisant	à	toute	initiative	populaire,	associé	à	un	dispositif	répressif	très	fort	concernant	les	pratiques	qui	échap-
pent	aux	pouvoirs;
•	 utilisation	d’associations	pour	institutionnaliser	toutes	pratiques	populaires,	surtout	si	elles	sont	subversives	;
•	 des	grands	événements	culturels	totalement	dépolitisés,	ou	le	citoyen	est	consommateur	et	passif	;
•	 de	grands	projets	devant	favoriser	l’attractivité	de	la	métropole	(comme	ce	genre	de	projet	urbain,	mais	aussi	comme	le	projet	de	nouvel	aéroport)	
•	 la	mise	en	place	de	la	démocratie	participative	pour	empêcher	toute	conflictualité,	pour	permettre	l’acceptation	par	les	citoyens	des	projets	déjà	
pensés	en	amont	;
•	 une	propagande	bien	ficelée	diffusée	à	grande	échelle	dans	les	boîtes	aux	lettres	et	les	médias	;
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•	 la	pratique	du	greenwashing,	où	l’on	maquille	en	vert	de	nombreux	projets	qui	n’ont	rien	d’écologiques		(comme	mettre	en	avant	une	coulée	verte	quand	
on	détruit	à	côté	des	dizaines	d’hectares	de	terres	agricoles)	;
•	 le	développement	du	secteur	tertiaire,	des	services,	très	rentables	économiquement,	au	détriment	de	l’agriculture	et	de	l’industrie.

	 Ce	projet	urbain	découle	d’un	choix	politique	de	métropolisation	que	nous	souhaitons	combattre.	S’opposer	à	ce	projet,	c’est	s’opposer	à	tout	un	modèle	
de	développement	nuisible	et	voué	à	l’échec.
En	luttant	contre	ce	projet	d’urbanisation,	nous	revendiquons	aussi	que	Nantes	n’a	pas	besoin	de	nouveaux	logements.	D’une	part,	l’augmentation	de	la	popula-
tion	nantaise	mise	en	avant	par	nos	élus	n’est	pas	naturelle.	Elle	provient	de	ce	fantasme	d’hyper	attractivité	et	de	croissance	illimitée.	Cette	hyper-concentration	
dans	les	métropoles	a	des	conséquences	écologiques,	économiques	et	sociales	désastreuses,	non	seulement	pour	les	quartiers	transformés	mais	aussi	pour	les	
zones	rurales	qui	subissent	le	développement	de	ces	métropoles.
D’autre	part,	il	existe	à	Nantes	des	milliers	de	logements	vides,	privés	comme	publics	qui	pourraient	être	soit	habités	en	l’état,	soit	rénovés,	ou	réquisitionnés.	
Est-il	donc	bien	nécessaire	de	transformer	tout	un	quartier	pour	en	reconstruire	plus	de	2000	nouveaux	?	Sans	parler	des	nombreuses	autres	ZAC	à	l’oeuvre	
actuellement	dans	la	métropole?
Des	personnes	sans	logement	à	Nantes	il	y	en	a	beaucoup,	mais	ces	constructions	une	fois	de	plus,	ne	serviront	pas	les	personnes	en	grande	précarité,	celles	qui	
sont	obligées	de	squatter	le	presbytère	de	la	Saint	Médard	pour	avoir	un	toit,	ou	tant	d’autres	qui	errent	dans	les	rues	de	Nantes.	Celles-ci	ne	correspondent	pas	
au	profil	attendu	d’un	citoyen	d’une	métropole,	et	resteront	sur	le	côté.	Ce	ne	sont	pas	les	25%	de	logements	sociaux	annoncés	pour	le	projet	qui	changeront	
l’avenir	de	ces	personnes.
Enfin,	la	densification	de	l’habitat	devait	permettre	de	lutter	contre	l’étalement	urbain,	or	force	est	de	constater	que	et	densification	et	étalement	ne	cessent	de	
s’accroître.	Les	villes	étouffent,	et	les	terres	agricoles	des	campagnes	alentour	deviennent	des	zones	péri-urbaines	‘cité	dortoirs’	ou	zones	commerciales.
Nous	refusons	donc	de	participer	au	réaménagement	de	cette	zone	par	Nantes	Métropole,	pour	toutes	les	raisons	évoquées	précédemment.	C’est	
pourquoi,nous	n’intégrerons	pas	cette	concertation.
Pour	autant,	il	nous	appartient	de	réfléchir	et	mettre	en	œuvre	un	autre	avenir	pour	cette	zone.	Tout	d’abord,	rappelons	que	cette	zone	n’est	pas	vierge.	La	
nature	y	a	repris	ses	droits	par	endroit	;	dans	d’autres,	des	personnes	vivent	dans	diverses	sortes	d’habitats	;	de	nombreux	jardins,	qu’ils	soient	cheminots,	
particuliers,	ou	collectif	existent	aussi	sur	la	zone.	Ensuite,	comme	a	commencé	à	le	faire	un	collectif	au	jardin	des	ronces,	une	partie	de	cette	zone	doit	pouvoir	
servir	à	un	retour	à	l’agriculture	paysanne,	non	pas	symboliquement	en	installant	une	ou	deux	fermes	urbaines	au	milieu	de	milliers	de	logements,	mais	dans	une	
véritable	optique	de	souveraineté	alimentaire	d’un	territoire.	Nous	ne	souhaitons	proposer	ou	imposer	un	autre	projet	mais	espérons	voir	naître	sur	ce	territoire	
des	initiatives	populaires,	des	espaces	autogérés,	et	pourquoi	pas	y	retrouver	encore	des	zones	plus	sauvages,	non	aménagées	par	l’homme.	Et	puis	comme	nous	
le	faisons	ici,	permettre	la	réflexion	politique	à	l’échelle	d’un	territoire.	Nous	ne	ferons	pas	de	compromis	dans	nos	idées.	Nous	ne	souhaitons	pas	gagner	quel-
ques	miettes	vertes	en	collaborant.	L’important	est	d’abord	de	défendre	et	faire	vivre	certaines	idées,	de	construire	collectivement	les	fondations	d’une	société	
meilleure,	face	à	un	système	dont	le	projet	des	Gohards	en	est	le	symbole.	N’hésitez	pas	à	nous	rejoindre	dans	ce	combat.

Collectif	de	mobilisation	contre	l’urbanisation	des	Gohards	
quelavenirpourlevieuxdoulon[at]riseup.net

*	Jardin	des	ronces	:	jardin	collectif	autogéré	sur	des	terres	de	la	zac	des	gohards,	rue	de	la	papotière.
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Extraits d’entretiens portant sur des expériences vécues en tant que participant

«	Quand	on	est	un	petit	peu	à	la	marge,	la	question	c’est	«	y	être	ou	ne	pas	y	être	».	Est	ce	qu’on	va	à	la	concertation,	ou	est	ce	qu’on	y	va	pas	».	Les	gens	du	
jardin	des	Ronces	ont	refusé.	
Il	ne	faut	pas	s’attendre	à	ce	que	la	concertation	nous	permette	de	faire	tout	ce	que	l’on	veut,	mais	c’est	le	jeu.	Mon	idée,	dans	ce	cas-là	au	moins,	c’était	de	
faire	avancer	un	tout	petit	peu	les	réflexions.	Leur	dire	que	ça	existe.	Bien	sûr	qu’ils	ne	vont	pas	dire	oui	tout	de	suite,	nous	attribuer	des	lots	de	logements,	
c’est	évident.	Mais	si	on	ne	fait	pas,	on	va	être	forcément	à	côté,	on	va	faire	des	actions	contestataires	du	genre	ZAD,	pourquoi	pas,	j’adhère	à	ce	qu’ils	font	
à	NDDL,	mais	on	peut	aussi	essayer	de	faire	avancer,	d’injecter	quelques	trucs,	des	idées,	moi	dans	le	logement	social	mais	pour	d’autres	cela	pourra	être	le	
transport	alternatif.	Pour	d’autre	ce	sera	sur	les	fermes	urbaines	à	venir.	Sur	ces	fermes,	on	pourrait	imaginer	que	les	familles	roumaines	(qui	sont	de	culture	
rurale	et	qui	travaillent	actuellement	chez	les	maraichers,	c’est	leur	domaine,	et	ils	s’adaptent	bien,	ne	cherchent	pas	forcément	des	contrats	en	continu)	
pourraient	constituer	une	main	d’œuvre	bien	adaptée.	

J’ai	souvent	déchanté,	mais	je	continue.	La	concertation	je	la	considère	comme	ça.	Je	suis	très	réaliste.	Je	ne	me	fais	pas	trop	d’illusions,	il	y	a	peut-être	80%	
des	choses	qui	sont	ficelées,	d’ailleurs	ils	le	disent	bien	dans	la	plaquette	de	présentation,	il	y	a	des	choses	incontournables,	on	ne	va	pas	passer	de	3000	
logements	à	30	logements.	Seulement,	il	faut	être	présent	pour	marteler	ses	idées,	par	exemple	sur	le	problème	de	la	densification,	le	nombre	de	logement	
annoncé	à	augmenter,	puis	réduit,	c’est	là	que	les	citoyens	doivent	rester	vigilants.
Je	suis	beaucoup	dans	la	démarche	d’éducation	populaire.	A	ces	ateliers-là,	il	y	avait	75	personnes,	5	ateliers	de	5	personnes,	et	les	groupes	se	mélan-
geaient,	et	moi	à	chaque	fois	je	me	présentais	et	parlait	de	la	cause	des	roms,	je	ne	pense	peut-être	pas	avoir	changé	la	mentalité	du	Vieux	Doulon,	mais	il	
y	a	quelques	personnes	qui	après	sont	restées	en	contact	avec	moi,	qui	ont	découvert	des	choses,	et	c’est	comme	ça	qu’on	peut	un	peu	essaimer	nos	idées.	
Certains	étaient	très	réticents	voir	hostiles,	mais	c’est	comme	ça.	Personne	ne	les	a	forcés	à	venir,	ils	sont	venus	d’eux-mêmes.	

[à	propos	du	terrain	d’une	famille	de	roms]	C’est	le	seul	terrain	qui	est	maintenu	depuis	presque	5	ans	maintenant,	terrain	en	procédure	d’expulsion	malgré	
tout.	Je	leur	ai	expliqué	aux	familles,	que	ce	terrain	persiste	parce	que	j’ai	contacté	la	mairie,	et	que	la	mairie	m’a	dit	que	si	il	n’y	avait	pas	de	problème	ils	
allaient	laisser	ce	terrain	en	attendant.	Ça	c’était	en	2012.	Maintenant	on	parle	de	la	ZAC,	donc	je	leur	ai	parlé	de	la	ZAC,	en	leur	disant	qu’à	terme	il	y	aura	
des	logements,	des	lotissements	et	des	maisons,	donc	ils	savent	un	petit	peu	de	quoi	il	s’agit,	mais	pour	eux	cela	reste	très	flou.	Je	leur	ai	expliqué	que	je	ré-
fléchi	à	des	modes	de	logements,	chez	certains	cela	crée	un	peu	d’espoir	de	pouvoir	obtenir	un	logement,	mais	ils	ne	se	l’imaginent	pas	trop	quand	même.	
Et	il	n’y	a	pas	trop	eu	de	travail	avec	eux	pour	imaginer	quel	type	de	logement		leur	conviendrait,	pour	beaucoup	le	mobile	home	leur	conviennent	parfaite-
ment.»

«	On	nous	demande	de	venir	le	soir	de	18h	à	22h,	on	n’a	pas	d’accès	à	un	verre	d’eau,	on	est	pris	tout	le	temps	en	photo	alors	qu’on	ne	nous	a	pas	forcé-
ment	demandé.	Il	y	a	eu	pas	mal	de	gens,	du	jardin	des	ronces	notamment,	et	d’autres	projets	un	peu	alternatifs	qui	ont	voulu	intervenir,	à	des	moments	
qui	n’étaient	pas	pour	eux	des	moments	de	prise	de	parole	de	citoyens,	et	donc	ils	n’avaient	pas	la	possibilité	de	s’exprimer	et	c’est	vrai	que	même	dans	les	
outil	qui	étaient	proposés,	moi	je	les	ait	trouvé	tous	assez	infantilisants	;	par	exemple	si	on	me	demande	de	parler	des	transports,	c’est	pas	pour	ça	que	je	
suis	là	enfaite.	
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Dans	le	cadre	établi,	il	y	avait	une	candidature	pour	participer	aux	ateliers	de	concertation,	et	il	n’y	avait	que	60	personnes	de	sélectionnées,	pour	moi	
c’était	un	frein	à	l’échange	puisque	tout	le	monde	ne	vas	pas	proposer	sa	candidature.	Il	y	avait	beaucoup	d’acteurs	locaux	donc	c’est	très	bien,	mais	en	
même	temps	ça	on	n’est	pas	forcément	habitants	du	territoire	non	plus.	Les	candidatures	c’était	par	internet,	il	fallait	juste	donner	son	nom	son	prénom	
son	âge,	si	on	était	habitant	ou	pas	du	quartier	et	il	fallait	en	quelque	lignes	expliquer	pourquoi	on	voulait	participer	aux	ateliers.	Ils	ont	fait	ça	pour	avoir	le	
public	le	plus	diversifié	possible	mais	je	ne	suis	pas	sûre	que	ce	soit	le	meilleur	moyen…
Les	ateliers	était	répartis	en	thématiques,	moi	j’étais	sur	les	transports	ça	m’avais	un	peu	énervée,	ce	n’est	pas	que	j’ai	rien	à	dire	dessus	mais	je	n’y	connais	
pas	grand-chose,	en	venant	en	tant	qu’acteur	local	ce	n’est	pas	ce	qu’on	attend.	J’étais	venue	pour		la	thématique	de	l’agriculture	urbaine,	mais	je	n’ai	pas	
pu	du	tout	aborder	le	sujet.»

	«Le	jardin	des	ronces	a	essayé	de	s’exprimer	à	plusieurs	moment	s	dans	plusieurs	concertations,	ça	a	toujours	été	un	peu	annulé,	ou	ce	n’étais	pas	le	bon	
moment,	et	pas	que	par	la	métropole	qui	a	toujours	repris	la	parole,	ou	SCOPIC,	mais	aussi	des	fois	par	les	citoyens	qui	se	sentaient	vraiment	dans	ce	cadre,	
dans	ce	programme,	ils	leur	disaient	«	tais-toi,	ce	n’est	pas	le	moment	».	Pour	eux	il	aurait	fallu	critiquer	le	projet	dans	les	moments	alloués	à	ça.»

«Il	faut	que	les	animateurs	arrivent	à	se	remettre	en	question.	Moi	ça	m’est	arrivé	de	participer	à	une	concertation	de	la	ville	sur	un	sujet	en	lien	avec	les	
associations,	et	où	les	animateurs	avaient	décidé	que	forcément,	on	écrivait	sur	des	post-it,	et	ce	qui	n’était	pas	sur	des	post-it	on	en	tenait	pas	compte.	Et	
il	y	a	des	gens	qui	n’étaient	pas	du	tout	à	l’aise	avec	ça.	Et	il	y	a	plein	de	super	idées	qui	se	sont	perdues	parce	les	animateurs	n’avaient	pas	du	tout	envie	de	
sortir	de	leur	mode	de	faire,	et	parfois	il	faut	aussi	savoir	s’adapter	à	son	public,	si	il	y	a	une	super	situation	qui	émerge,	il	faut	la	laisser	faire,	parce	que	c’est	
intéressant.	Alors	que	là,	à	chaque	fois	que	cela	sortait	un	peu	du	cadre,	on	était	tout	de	suite	recadrés,	alors	qu’il	y	avait	des	échanges	qui	étaient	super	
intéressants.	Je	trouve	que	ça	avait	bloqué	vraiment	tout	le	monde.	Surtout	quand	on	a	des	publics	comme	ça,	là	c’était	que	des	assos,	c’est	que	des	gens	
qui	sont	militants,	qui	ont	l’habitude	de	réfléchir	comme	ça,	c’est	un	peu	différent	des	citoyens	lambda	qui	ont	peut-être	plus	besoin	d’être	guidés.»	

Extraits d’entretiens portant sur des expériences vécues en tant qu’animat(eur)(rice)

«Pour	le	jardin	Say,	on	avait	mis	en	place	toute	sorte	d’outils,	au	début	il	y	avait	des	réunions	tous	ensemble,	mais	après	il	y	avait	des	balades	parce	qu’il	
y	avait	un	grand	parc	paysager,	donc	il	y	avait	des	balades	pour	apprendre	à	reconnaitre	les	arbres,	il	y	avait	les	écoles	qui	ont	été	investies,	beaucoup	de	
dessins	avec	les	enfants,		enfin	voilà	il	y	a	eu	plusieurs	publics,	ça	a	fait	naître	plusieurs	envies	de	la	part	des	habitants.	A	la	Nizannerie	c’était	en	soirée,	
avec	toujours		un	apéro	proposé	par	contre,	et	au	jardin	Say	c’était	à	plusieurs	horaires	selon	les	publics,	que	ce	soit	avec	les	enfants,	les	partenaires,	les	
citoyens…mais	bon	c’est	plus	petit	hein,	on	n’est	pas	sur	une	centaine	de	personnes	comme	pour	SCOPIC	à	Doulon.	
Pour	la	Nizannerie	ce	qu’on	avait	fait,	parce	qu’on	travaillait	vraiment	avec	les	architectes	de	l’école	à	côté,	c’était	de	travailler	beaucoup	avec	des	maquet-
tes	modulables,	et	les	gens	pouvaient	eux	même	changer	les	maquettes	et	voir	les	différents	types	d’aménagements	possibles,	et	après	il	y	avait	un	temps	
de	restitution	et	de	prise	de	décision	collective,	mais	c’est	un	projet	qui	a	pas	le	même	objet	ni	le	même	impact	que	quand	c’est	un	projet	politique	sur	tout	
un	quartier.»
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«	Dans	le	fait,	on	a	été	très	contraints	par	l’aménageur,	très	peu	de	liberté	d’action,	ils	nous	ont	empêché	de	faire	toute	une	partie	en	amont	de	recher-
che	sur	le	quartier,	et	de	communication,	etc.	Là	on	voyait	clairement	que	la	concertation	c’était	parce	que	c’est	obligatoire,	donc	c’était	assez	compliqué.	
Et	le	fait	qu’ils	participent	à	la	concertation	aussi,	et	qu’ils	essayent	d’influencer	les	gens	c’était	compliqué.	Si	quelqu’un	proposait	des	jeux	pour	enfants	
par	exemple	et	qu’elle	ne	voulait	pas	elle	disait	«	non	non	ça	va	pas	être	possible,	non	ça	on	ne	va	pas	le	mettre,	ou	il	faut	plutôt	faire	comme	ça	»,	c’était	
compliqué	de	laisser	les	gens	vraiment	donner	leur	opinion.	Après	ce	qui	est	important	aussi,	nous	on	le	fait	même	si	on	est	à	toute	petite	échelle,	c’est	que	
si	on	imagine	un	projet	sur	un	jardin	par	exemple,	il	y	a	toujours	une	séance	où	on	explique	ce	qui	va	pouvoir	être	planté,	où	effectivement	il	faut	que	les	
gens	puissent	s’exprimer,	mais	c’est	aussi	tout	un	travail	de	médiation	pour	expliquer	aux	gens	les	enjeux.	Dans	le	cas	d’un	jardin	collectif,	dans	un	espace	
restreint,	on	va	expliquer	qu’il	vaut	mieux	planter	des	plantes	qui	correspondent	mieux	au	mode	collectif	et	prennent	moins	de	place,	comme	des	groseilles	
au	lieu	d’un	chou.	Si	l’on	veut	que	la	concertation	soit	réussie,	il	faut	que	les	gens	comprennent	les	tenants	et	les	aboutissants.	Il	y	avait	par	exemple	des	
arbres	protégés,	on	ne	peut	pas	les	enlever,	ou	par	exemple	un	lieu	avec	des	rez-de-chaussée	habités	on	ne	pourra	pas	faire	un	banc	juste	en	bas	du	rez-de-
chaussée.	Dès	fois	cela	peut	contraindre	un	peu	l’imagination,	mais	c’est	bien	aussi	aux	gens	de	se	rendre	compte	que	tout	n’est	pas	forcément	possible.	Ça	
permet	de	prendre	en	compte	le	contexte	du	projet.»

«On	a	aussi	participé	à	une	concertation	intéressante	avec	le	collectif	Fil,	avec	des	idées	assez	innovantes.	Ils	sont	vraiment	dans	le	débat	public,	la	ré-inter-
rogations	de	l’espaces	public,	même	si	le	problème	c’est	que	comme	on	fait	beaucoup	de	ces	ateliers	pour	interpeller	les	citoyens,	mais	sans	avoir	la	pos-
sibilité	de	mettre	les	choses	en	place	après	par	ce	qu’on	n’a	pas	l’accord	des	institutions,	donc	ça	permet	aux	gens	de	s’interroger	mais	ça	dessert	aussi	un	
peu	dans	le	sens	où	finalement	les	gens	sont	déçus	que	ça	ne	se	fasse	pas.»

«	Ce	que	j’ai	trouvé	bien	avec	la	Panoplie	Agile,	c’est	le	brise-glace	au	début,	c’est	intéressant	car	ça	met	les	gens	à	l’aise,	ça	casse	cette	chose	qui	fait	qu’on	
ose	pas	s’exprimer	quand	on	ne	connaît	pas	les	gens,	ça	permet	que	les	gens	soient	plus	à	l’aise	et	osent	échanger	entre	eux	et	avec	les	animateurs.	C’est	
aussi	d’avoir	des	animateurs	dont	ils	se	sentent	proches,	parce	que	souvent	on	est	face	à	une	institution,	des	gens	qui	sont	en	costume,	qui	parlent	très	
bien,	qui	ne	sont	pas	vraiment	dans	la	médiation	mais	dans	l’information	descendante.	Et	ça,	je	trouve	ça	très	bloquant,	on	a	l’impression	que	ce	qu’on	dit	
c’est	nul,	que	l’on	ne	sait	rien,	pour	moi	c’est	mieux	d’avoir	des	médiateurs-animateurs	et	pas	des	institutionnels.	C’est	un	métier	en	fait,	c’est	des	gens	qui	
savent	faire.	Pour	moi	c’est	important	aussi	que	ce	soit	des	gens	qui	soient	du	local,	parce	que	c’est	important	de	connaître	le	contexte,	et	je	trouve	qu’en	
tant	que	participante,		je	conteste	la	légitimité	d’un	cabinet	qui	vient	de	Paris	ou	Bordeaux,	qui	est	venu	trois	fois	sur	Nantes,	qui	ne	connaît	pas	les	spécifi-
cités	du	quartier	ni	de	la	ville,	et	qui	essaie	d’imposer	une	vision	sans	en	avoir.»


